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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° : U154248
Suivi par : 
Courriel : pierre.maillard@caissedesdepots.fr

Objet : Financement de l'opération de Rénovation de l'infrastructure éducative, située 47 RUE
Lagorsse à FONTAINEBLEAU 77300.

Monsieur le Maire,

Vous avez bien voulu nous solliciter pour le financement cité en objet, ce dont je vous remercie.

Sur la base des informations que vous nous avez transmises, je vous informe que la Caisse des
Dépôts est en mesure de contribuer au financement de votre opération.

Vous trouverez en pièces jointes les informations relatives à notre offre, notamment les
caractéristiques financières et la liste des documents à nous transmettre afin d'établir le contrat.

Restant à votre entière disposition, je vous prie d'agréer, Monsieur le Maire, l'expression de ma
considération distinguée.

Pièces jointes :
n

n

n

n

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables
Caractéristiques financières du financement Caisse des Dépôts
Montage de garantie
Plan de financement de l’opération

MAILLARD Pierre

MONSIEUR LE MAIRE
VILLE DE FONTAINEBLEAU
HOTEL DE VILLE
77300 FONTAINEBLEAU

Paris, le 11 août 2025

Najoua BENFELLA
Directrice régionale adjointe
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Documents à produire et conditions préalables à l’émission des contrats de prêts

Documents à produire et conditions préalables au versement des fonds

n

n

n

Sans objet

U154248

Autorisation d'urbanisme (PC définitif, DUP, attestation d'achèvement des travaux, ...)

Transmettre la délibération du recours à l'emprunt conforme à l'offre proposée
Transmettre le bouclage du plan de financement (notifications de subvention de la région)

Reno_scolaire_Fontainebleau (n° 5154041)

Documents à produire et conditions préalables

05/08/2026
8 400 000,00 €

11/11/2025
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Proposition n°1 - 2 prêt(s)

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Caractéristiques

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Montant

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Marge fixe sur index de
préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Périodicité du règlement
des intérêts de
préfinancement

Mode de calcul des
intérêts de préfinancement

Base de calcul des intérêts
de préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Les caractéristiques financières des prêts figurant ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

1

2

U154248
Reno_scolaire_Fontainebleau (n° 5154041)

 des intérêts de

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

05/08/2026

Livret A + 0,4 %

Livret A + 0,4 %

Transformation

Amortissement

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

3 500 000 €

Exact / 365

Ecologique

8 400 000,00 €

Equivalent

périodique
Paiement

prioritaire

Caractéristiques financières

11/11/2025

36 mois

Livret A

Livret A

2 100 €

0,52 %

2,09 %

30 ans

0,4 %

0,4 %

Prêt

1 %

-

Offre CDC

Livret A + 0,4 %

Livret A + 0,4 %

Transformation

Amortissement

Trimestrielle

Trimestrielle

Trimestrielle

4 900 000 €

Exact / 365

Ecologique

Equivalent

périodique
Paiement

prioritaire

36 mois

Livret A

Livret A

2 940 €

0,52 %

2,09 %

30 ans

0,4 %

0,4 %

Prêt

1 %

-
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Phase d'amortissement (suite)

1
du nombre de jours exacts de la durée de la période mis en rapport avec l'année civile (soit "Exact/365"), est fourni à titre indicatif en tenant compte de l’ensemble des
commissions, rémunérations et frais, dont les frais de garantie calculés sur la base du montage de garantie prévu dans le tableau ci-après, supportés par l’Emprunteur et
portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de chaque Ligne du Prêt et qu’il est susceptible d’être actualisé à l’émission du  contrat de prêt. Toutefois, ce TEG
indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations portées à sa connaissance.

2

 

 A titre purement indicatif et sans valeur contractuelle, la valeur de l'index à la date d'émission de la présente Lettre d’Offre est de 1,7 % (Livret A)

L’Emprunteur est informé que, conformément à la réglementation en vigueur, le Taux Effectif Global (TEG) susmentionné, calculé selon un mode proportionnel et sur la base

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progression de
l'amortissement

U154248
Reno_scolaire_Fontainebleau (n° 5154041)

05/08/2026

courbe SWAP
actuarielle sur

8 400 000,00 €

Indemnité

11/11/2025

(J-40)

0 %

SR

courbe SWAP
actuarielle sur

Indemnité

(J-40)

0 %

SR

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Les garanties des prêts indiquées ci-dessous sont susceptibles d’être modifiées à la demande de

Type de Garantie

U154248
Reno_scolaire_Fontainebleau (n° 5154041)

Exonéré

l’emprunteur sous réserve d’un accord du prêteur lors de la contractualisation.

05/08/2026
8 400 000,00 €

11/11/2025

Désignation de la Garantie
Dénomination du garant /

Montage de garantie

Exonéré

Quotité Garantie (en %

Exonéré

)
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE ILE-DE-FRANCE

Dossier n° 
Opération : 
Date limite de validité de l'offre : 
Montant total du financement CDC : 
Date limite de validité de la cotation : 

Caisse des dépôts et consignations
2 avenue Pierre Mendès France - 75013  Paris - Tél : 01 49 55 68 00
ile-de-france@caissedesdepots.fr

Subvention Etat

Subvention REGION

Subvention DEPARTEMENT

Subvention Autres collectivités locales

Subvention Autres

Total des prêts CDC

Fonds propres

TOTAL des ressources

U154248
Reno_scolaire_Fontainebleau (n° 5154041)

Ressources

Plan de financement de l'opération

05/08/2026
8 400 000,00 €

11/11/2025

11 854 417,00 €

1 000 000,00 €

8 400 000,00 €

Montant

900 000,00 €

499 990,00 €

120 000,00 €

139 277,00 €

795 150,00 €

100,00

70,86

%

1,01

8,44

6,71

1,17

7,59

4,22
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Contrôle des comptes et de la gestion de la commune de Fontainebleau à 

compter de l’exercice 2017 jusqu’à la période la plus récente - Cahier n°1 : La 

gestion déléguée - Rapport de présentation des actions entreprises suites aux 

observations de la Chambre régionale des comptes 

 
Par un courrier réceptionné le 31 mai 2023, le Président de la Chambre Régionale des Comptes (CRC) 

a informé Monsieur le Maire de l’engagement d’une procédure de contrôle des comptes et de la 

gestion de la commune de Fontainebleau à compter de l’exercice 2017 jusqu’à la période la plus 

récente. 

 

Après plusieurs échanges et auditions entre la ville et la CRC, le Président de la Chambre régionale 

des comptes a notifié à la ville son rapport d’observations définitives sur la gestion déléguée de la ville 

(cahier n°1) le 21 mai 2024. 

 

Le rapport d’observations définitives a été arrêté par la CRC et notifiée à la collectivité le 12 juillet 

2024. Conformément aux articles L. 243-6 et R. 243-13 du Code des juridictions financières, le 

rapport définitif a été présenté lors du Conseil municipal du 23 septembre 2024 et a donné lieu à un 

débat.  

 

Conformément aux dispositions de l’article L. 243-9 du code des juridictions financières, 

l’ordonnateur doit, dans un délai d’un an à compter de la présentation du rapport à l’assemblée 

délibérante, présenter devant cette même assemblée un rapport exposant les actions entreprises à la 

suite des observations de la Chambre régionale des comptes. 

 
Dans le cadre de ce contrôle, la CRC a formulée trois recommandations. 

 

1. Recommandation de régularité n°1 : En application de l’article R. 3131-2 du 

Code de la commande publique et de l’article 44 du contrat de délégation de 

service public liant la collectivité à la société Les Fils de Mme Géraud, la 

ville doit exiger du délégataire qu’il produise ses rapports dans les délais 

réglementaires et conventionnels. 

 

Par courrier en date du 1er juillet 2024, la Ville a mis en demeure la société délégataire Les Fils de 
Mme Géraud de transmettre son rapport d’activités au titre de l’année 2023, conformément aux 
obligations contractuelles. En l’absence de remise du document dans les délais réglementaires, des 
pénalités ont été mis à sa charge à hauteur de 2 400 €. 
 
Le rapport a été transmis le 5 août 2024. Toutefois, celui-ci ne répondait pas aux exigences 
contractuelles et réglementaires. En conséquence, plusieurs relances ont été adressées au délégataire 
sur les dates suivantes : 29 septembre 2024, 7 octobre 2024, 19 décembre 2024, 6 janvier 2025, 5 mars 
2025, 11 mars 2025, 23 avril 2025, 23 mai 2025 et 10 juin 2025.  
 
Une réunion s’est tenue en mairie avec le délégataire le 10 juin 2025 afin d’obtenir l’ensemble des 
éléments manquants et des compléments d’information nécessaires. À la suite de cette réunion, le 
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délégataire a transmis son rapport révisé. Celui-ci est inscrit à l’ordre du jour du Conseil municipal du 
22 septembre 2025. 
 
Lors de la réunion du 10 juin 2025, la ville a rappelé au délégataire qu’il devait transmettre son rapport 
d’activités 2024 et que celui-ci devait tenir compte des remarques émises par la Ville lors de l’analyse 
du précédent rapport. La collectivité a réceptionné ledit rapport le 7 juillet 2025. Une première analyse 
du document a été effectué par les services, ce rapport ne respecte pas les exigences réglementaires et 
contractuelles.  
 
Ainsi, la ville applique les dispositions contractuelles de manière stricte, engage des procédures de 
mise en demeure et de sanction, multiplie les relances écrites et orales et organise des réunions de 
travail pour obtenir la mise en conformité des rapports d’activités. La persistance de difficultés dans la 
production des documents relève essentiellement de la responsabilité du délégataire. La Ville, pour sa 
part, a démontré sa vigilance, sa fermeté et sa volonté d’assurer un suivi rigoureux du contrat de 
délégation. 
 

2. Recommandation de performance n°1 : Intégrer la dimension capacitaire à 

la réflexion prospective sur le stationnement à Fontainebleau compte-tenu 

de son attractivité touristique. 

 

Préalablement, il convient de rappeler que la ville, dans son courrier de réponse au rapport 
d’observations définitives, s’est étonnée du raisonnement ayant conduit la Chambre à considérer que 
le Fontainebleau n’intégrait pas déjà suffisamment cette dimension capacitaire : 
 
« Pour la Chambre, le nombre de places de stationnement « correspond peu ou prou à la moyenne du 
flux quotidien de visiteurs du château, au risque de ne pas permettre à la population locale de 
stationner dans de bonnes conditions » (page 12 du rapport). 

Or, étant rappelé que la population bellifontaine (15.000 habitants) ne représente même pas 3% du 
nombre de touristes annuels du château (540.000, dont la grande majorité vient en voiture), je ne 
peux que regretter que la Chambre s’adonne à des estimations « peu ou prou », ne correspondant en 
rien à la réalité ! 

Cela conduit la Chambre à une conclusion parfaitement erronée : il n’existe pas de manque de places 
de stationnement (en voirie ou en parking) pour les Bellifontains et même pour les habitants de 
l’agglomération – ni aucune difficulté liée à la qualité de ce stationnement ou encore au tarif – 
préférentiel – pour les habitants. 

C’est d’ailleurs la raison pour laquelle, comme l’observe la Chambre, la Ville a pu, lors de récents 
aménagements, supprimer des places de stationnement payantes et conserver uniquement des arrêts 
pour les personnes à mobilité réduite ou pour une durée très provisoire (dépose-minute, espaces de 
livraisons, etc.). » 
 
De plus, la délégation de service public (DSP) du stationnement payant sur voirie et en ouvrage 
attribuée à la société Interparking depuis le 1er janvier 2013 prendra fin le 31 décembre 2027. 
 

Dès la fin 2025, la collectivité prendra le soin d’être accompagnée par un bureau d’études expert qui 

assurera l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour la rédaction de la prochaine consultation de 

DSP. 

 

En effet, la future DSP devra se baser sur une étude prospective pour l’élaboration d’un nouveau 

schéma directeur multimodal de stationnement prenant en compte tous les enjeux d’attractivité et de 

développement économique ( commercial, touristique, évènementiel, etc…) mais aussi tous les enjeux 

de fluidité pour tous les usagers (piétons, PMR, vélos, transport en commun, voitures, logistique) 

pour les différents quartiers de la ville en priorisant la qualité de vie (tranquillité, sécurité, espaces 

publics remarquables). 
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3. Recommandation de performance n°2 : Activer la plateforme « regilog.fr » 

et les outils contractuels associés pour mieux contrôler les chaines de 

recette de la délégation de service public sur le marché forain.  

 
Conformément à la recommandation de la Chambre régionale des comptes, la Ville a procédé à 
l’activation de la plateforme Regilog en mai 2024. Trois accès distincts ont été créés afin de permettre 
un suivi partagé et sécurisé. 
 
Plusieurs agents municipaux sont désormais mobilisés pour assurer, via cette plateforme, le suivi 
régulier des dépenses et des recettes liées à la délégation de service public du marché forain. 
 
Des bilans mensuels sont établis à partir des données collectées sur Regilog. Ils permettent de vérifier 
la concordance entre les recettes déclarées par le délégataire et les encaissements, de détecter 
d’éventuelles anomalies et d’alimenter les outils de pilotage de la collectivité. 
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AVENANT N°1 À LA CONVENTION DE COORDINATION  

ENTRE LA POLICE MUNICIPALE DE FONTAINEBLEAU  

ET LES FORCES DE SÉCURITÉ DE L’ÉTAT 

 

 

Entre les soussignés : 

 

La Commune de Fontainebleau, dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau, 

représentée par son maire, Monsieur Julien GONDARD, dûment habilité par délibération du 

Conseil municipal n°25/xx en date du 22 septembre 2022, 

 

Et  

 

L’État, représenté par Monsieur Pierre ORY, Préfet de Seine-et-Marne, dûment habilité pour la 

signature du présent avenant, 

 

Et  

 

Le Procureur de la République près le tribunal judiciaire de Fontainebleau,  

 

Il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de compléter la convention de coordination signée le 27 juin 2024, 

afin de prévoir la création et l’intégration d’une brigade cynophile au sein de la Police municipale 

de Fontainebleau. 

 

Article 2 – Missions de la brigade cynophile 

La brigade cynophile exercera, dans le respect des dispositions du Code de la sécurité intérieure 

principalement les articles L. 511-5-2 et R. 511-34-1 à R. 511-34-7, des missions de police municipale 

en appui des autres agents, notamment : 

• La surveillance générale du territoire communal et présence dissuasive, 

• Le renfort lors d’opérations de sécurisation (manifestations publiques, événements), 

• La participation à la lutte contre les troubles à la tranquillité et à la sécurité publique, 

• Le soutien aux opérations conjointes menées avec les forces de sécurité de l’État, selon les 

modalités prévues dans la convention de coordination, 

• La capture de chiens errants ou dangereux. 
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Article 3 – Moyens humains et matériels 

• La brigade cynophile sera composée, dans un premier temps, d’un agent cynotechnicien de 

la Police municipale, titulaire de la qualification professionnelle requise. 

• Chaque agent cynotechnicien sera affecté avec un chien dûment formé et entretenu selon la 

réglementation en vigueur. 

• La commune s’engage à assurer les moyens logistiques, matériels et vétérinaires nécessaires 

au bon fonctionnement de cette unité. 

 

Article 4 – Modalités de coordination 

• La brigade cynophile exercera ses missions en coordination avec la Police nationale dans le 

respect des priorités fixées par la convention initiale. 

• Les interventions conjointes feront l’objet d’une information préalable et/ou d’une 

réquisition en fonction de la nature des opérations. 

• La brigade pourra être sollicitée par les forces de sécurité de l’État, avec l’accord préalable 

du maire ou de son représentant. 

 

Article 5 – Durée 

Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les parties, pour la durée restant à 

courir de la convention initiale. 

 

Article 6 – Dispositions finales 

Toutes les autres dispositions de la convention initiale non modifiées par le présent avenant 

demeurent inchangées et en vigueur. 

 

Fait à Fontainebleau, le  

 

Le Préfet 

de Seine-et-Marne 

 

 

 

 

 

 

 

M. Pierre ORY 

Le Procureur de la République 

près le tribunal judiciaire de 

Fontainebleau 

 

 

 

 

 

 

 

Le Maire de la commune de 

Fontainebleau 

 

 

 

 

 

 

 

M. Julien GONDARD 
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Convention relative à la propriété et aux conditions d’hébergement, 

d’entretien, de soin, de nourriture et d’assurance d’un chien de patrouille 

affecté au service de Police Municipale  

de la Ville de Fontainebleau 
 

Entre  

La ville de Fontainebleau, dont le siège est situé au 40 rue Grande, 77300 Fontainebleau, 

représentée par son Maire, Monsieur Julien GONDARD, dûment habilité pour la signature de la 

présente convention par délibération n°25/93 du conseil municipal du 22 septembre 2025. 

et 

Monsieur Jean-Christophe HALLEUR, Gardien-Brigadier de Police Municipale au sein de la Ville 

de Fontainebleau. 

 

Préambule : 

La sécurité des personnes et des biens constituant une priorité dans la municipalité, la commune a créé, 

par délibération en date du 22 septembre 2025, une brigade cynophile au sein de la police municipale.  

Cette brigade participera aux missions de prévention, de dissuasion, d’appui des agents intervenants, de 

sécurisation des espaces publics et d’intervention si nécessaire. 

Le Code de la sécurité intérieure prévoit que la commune est propriétaire du chien de patrouille de sa 

brigade cynophile et offre la possibilité, par dérogation, que les chiens puissent être hébergés par un 

maître-chien de police municipale dans les conditions prévues par une convention conclue entre le 

maître-chien de police municipale et la commune. 

La présente convention a donc pour objet de définir les conditions d’hébergement et de prise en charge 

du chien au domicile du Maître-Chien de Police Municipale, des différentes modalités de détention et 

d’acquisition de l’animal par la ville, des engagements réciproques ainsi que les règles de 

fonctionnement de la brigade cynophile. 

 

Il est convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Identification et propriété du chien 

Conformément au décret n°2022-210 du 18 février 2022 relatif aux brigades cynophiles de Police 

Municipale, le chien de patrouille doit être la propriété de la Ville de Fontainebleau. 

Par conséquent, Monsieur Jean-Christophe HALLEUR cède à titre gracieux son animal à la Ville de 

Fontainebleau pour être exclusivement affecté à l’exercice des missions de la brigade cynophile du 

service de Police Municipale de la Ville, pendant les horaires de service de Monsieur Jean-Christophe 

HALLEUR.  

Monsieur Jean-Christophe HALLEUR cède gratuitement la propriété de son animal, dénommé 

VENOM, de race berger-hollandais, né le 05/04/2024 et immatriculé sous le n°250269591343734, à la 

Ville de Fontainebleau qui en devient, à compter de la date de signature de la présente convention, 

propriétaire. 

Monsieur Jean-Christophe HALLEUR en reste cependant le détenteur exclusif. L’activité de l’animal au 

sein de la brigade cynophile du service de Police Municipale de la Ville de Fontainebleau s’effectue sous 

la seule surveillance de son maître. 

Les parties reconnaissent qu’il ne s’agit pas d’une catégorie de chien prévue par la loi n°95-5 du 06 

janvier 1999 relative aux animaux dangereux et errants et à la protection des animaux (chien de première 

catégorie). 

Le chien de patrouille, dénommé VENOM, sera automatiquement et obligatoirement rétrocédé à titre 

gracieux à Monsieur Jean-Christophe HALLEUR dès lors que la présente convention prend fin et ce quel 

qu’en soit le motif. 

 

ARTICLE 2 : Durée de la convention 

La présente convention prendra effet à compter de la date de sa signature, pour une durée d’un an, puis 

sera renouvelée chaque année par tacite reconduction. 

En cas de non-reconduction de la convention, la Ville de Fontainebleau doit le notifier à Monsieur Jean-

Christophe HALLEUR dans un délai minimum de 30 jours avant la fin de la convention. 

 

ARTICLE 3 : Engagements de la Ville et du service de Police Municipale 

3.1) La Ville de Fontainebleau, n’ayant pas d’hébergement adapté, autorise Monsieur Jean-Christophe 

HALLEUR, Maître-chien de Police Municipale, à héberger, à son domicile, le chien de patrouille de 

Police Municipale, dénommé VENOM, en dehors de ses heures de service. 

3.2) La Ville de Fontainebleau prend en charge les éventuelles interventions médicales et/ou 

chirurgicales faisant suite à tout accident dont l’animal serait victime dans l’exercice de ses fonctions 

ainsi que lors des entrainements relatifs à sa formation continue.  

En cas d’urgence, le transport du chien pourra avoir lieu sur le temps de travail avec le véhicule de service 

sérigraphié. 

3.3) La Ville de Fontainebleau prend en charge les frais de nourriture de l’animal à hauteur d’un sac de 

croquettes de 20 kg par mois. 

3.4) La Ville de Fontainebleau prend en charge l’ensemble des vaccins nécessaires à la bonne santé du 

chien pour l’exercice de ses fonctions ainsi que l’antiparasitaire (tiques, puces, moustiques) et le 

vermifuge. 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM93-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM93



3 

 

3.5) La Ville de Fontainebleau s’engage à verser une indemnité d’un montant mensuel net de 300 € à 

Monsieur Jean-Christophe HALLEUR pour qu’il puisse prendre en charge l’assurance, la pension 

animale lors des congés, les éventuelles interventions médicales et chirurgicales faisant suite à tout 

accident dont l’animal serait victime en dehors des heures de service, ainsi que tout matériel nécessaire 

à son bien-être lorsqu’il est hébergé à domicile. 

Cette indemnité ne pourra être suspendue que dans le cas où la présente convention est rompue. 

3.6) La Ville de Fontainebleau prend en charge la fourniture d’un équipement canin nécessaire aux 

missions qui incombent à la brigade cynophile du service de Police Municipale, à savoir, un collier, une 

laisse, une muselière de « frappe », un harnais, un casque avec lentille de protection, protection auditive 

électronique, muselière et une tenue d’homme de défense. 

3.7) La Ville de Fontainebleau s’engage à permettre à Monsieur Jean-Christophe HALLEUR et à son 

chien de patrouille d’assister, sur le temps de travail, à la formation continue obligatoire liée à sa fonction 

et prévue par les textes législatifs et règlementaires en vigueur à la date de la présente convention et à 

venir. 

La Ville de Fontainebleau prendra en charge les frais liés à cette formation continue et mettra à 

disposition de Monsieur Jean-Christophe HALLEUR un véhicule équipé canin pour se rendre sur le lieu 

d’entrainement. 

Les entrainements ne pourront être annulés par le service de Police Municipale que pour des raisons de 

service évidentes et dûment justifiées auprès de l’agent. 

3.8) La Ville de Fontainebleau s’engage à rétrocéder gracieusement, de façon automatique et 

obligatoire, le chien de patrouille dénommé VENOM au Maître-chien Jean-Christophe HALLEUR dès 

que la présente convention prendra fin et ce quel qu’en soit le motif. 

3.9) La Ville de Fontainebleau s’engage, en cas de décès ou d’incapacité totale du chien, dûment attestée 

par un vétérinaire, consécutifs à l’exercice de ses fonctions ou durant un entraînement relatif à sa 

formation continue, à indemniser Monsieur Jean-Christophe HALLEUR sur la base de la valeur d’achat 

du chien et à appliquer un dédommagement de 1 000 €, au titre du préjudice moral. 

 

ARTICLE 4 : Responsabilités et assurances 

Les dommages causés par le chien seront couverts par l’assurance de la Collectivité lorsqu’ils seront 

consécutifs à des incidents ayant eu lieu pendant les horaires de service. 

Les dommages causés par le chien seront couverts par l’assurance du détenteur, Monsieur Jean-

Christophe HALLEUR, lorsqu’ils seront consécutifs à des incidents ayant eu lieu en dehors des horaires 

de service. 

La responsabilité pénale du maître-chien sera engagée en cas de faute personnelle ou d’usage non 

conforme du chien. 

 

ARTICLE 5 : Engagement du Maître-chien, détenteur du chien 

5.1) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à entreprendre les démarches médicales 

nécessaires à la bonne santé du chien et à assurer son suivi sanitaire. Il en informera le chef de service 

de police municipale.  

5.2) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à transmettre à la ville le carnet de santé et 

vaccinations tenus à jour sur simple demande. 

5.3) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à suivre, sur son temps de travail, la formation 

continue obligatoire liée à sa fonction et prévue par les textes législatifs et règlementaires en vigueur à 

la date de la présente convention et à venir. 
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5.4) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à s’assurer du bien-être du chien et à répondre à 

ses besoins au quotidien, à être garant de son éducation et de sa formation, de ses aptitudes 

comportementales et sociales. 

5.5) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à assurer le maintien en condition physique et 

technique de l’équipe cynophile (animal et conducteur). 

5.6) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à prendre les mesures nécessaires afin d’assurer la 

sécurité des tiers, de l’animal et des biens. Tout incident avec le chien ayant lieu en dehors de ses heures 

de service sera de sa seule responsabilité.  

5.7) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR s’engage à signaler immédiatement à la hiérarchie tout 

incident, accident ou altération de l’état de santé du chien. 

5.8) Monsieur Jean-Christophe HALLEUR pourra, selon les besoins du service, être affecté à des 

missions de policier municipal ne nécessitant pas la présence de son chien de patrouille. 

 

ARTICLE 6 : Missions de l’équipe cynophile 

Les missions pour l’exercice desquelles la brigade cynophile de Police Municipale peut être autorisée à 

intervenir sont celles mentionnées à l’article L. 511-1 du Code de la sécurité intérieure, conformément à 

l’article L. 511-5-2 du même code : 

- Les tâches de prévention, 

- La surveillance de l’accès à un bâtiment communal et dans les services publics de transport de 

voyageurs, 

- La sécurisation des voies publiques, des voies privées ouvertes au public et des lieux publics 

ainsi que des manifestations sportives, récréatives ou culturelles, 

- La brigade cynophile peut également être engagée sur la capture de chiens errants ou dangereux. 

La brigade cynophile pourra intervenir en appui des personnels de la Police ou de la Gendarmerie 

Nationales, dans le respect de leurs compétences respectives, selon les dispositions de la convention de 

coordination des interventions de la Police Municipale et des forces de sécurité de l’Etat. 

 

ARTICLE 7 : Résiliation 

La convention sera résiliée de plein droit en cas de mutation ou de changement d’affectation de 

Monsieur Jean-Christophe HALLEUR ou en cas de cessation de fonctions de ce dernier pour quelque 

cause que ce soit. Elle sera également résiliée de plein droit au décès du chien VENOM ou en cas 

d’incapacité rendant l’accomplissement des missions impossible. Cette incapacité sera dûment attestée 

par un vétérinaire. 

La Ville de Fontainebleau pourra résilier la convention en cas de manquement de Monsieur Jean-

Christophe HALLEUR à l’une de ses obligations mentionnées dans l’article 5 de la présente convention 

sans préavis ni indemnité ou pour tout motif d’intérêt général. 

 

ARTICLE 8 : Modification de la convention 

Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 

fonctionnement du dispositif. 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
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ARTICLE 9 : Contentieux 

Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou son exécution et 

quant à ses suites, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Melun. 

Les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement 

après épuisements des voies amiables (conciliation, arbitrage…). 

La présente convention est établie en deux exemplaires 

 

 

Fait à :  Fait à :  

Le ____________________ 

 

 

 

 

 

Le_________________ 

 

 

 

 

 

Julien GONDARD Jean-Christophe HALLEUR 

Maire de Fontainebleau Maître-chien de Police Municipale 
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

fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
34% 19% 29%
33% 23% 30%
13% 29% 18%

2% 1% 2%
5% 2% 4%
4% 3%

9% 26% 15%
100% 100% 100%

 

% d'agents
20%

17%

14%

12%

7%

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2023

Adjoints d'animation 

Adjoints administratifs 

Adjoints techniques 

Assistants d'enseignement artistique 

Rédacteurs 

Technique

Total

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Incendie

Cadres d'emplois

Animation

31 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Personnel temporaire intervenu en 2023 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 22 % des contractuels permanents en CDI  2 agents sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité



1 contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé

Répartition des agents par catégorie

Filière
Administrative

 Répartition par filière et par statut 

> 110

Précisions emplois non permanents

376 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2023

> 98
> 168

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2023. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2023 transmises en 2024 par la collectivité au Centre de Gestion de Seine-et-Marne.

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2023


COMMUNE FONTAINEBLEAU

45%

26%

29% fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

9%

26%
64%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

42%

40%

43%

58%

60%

57%

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs

Caractéristiques des agents permanents

RSU

1
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 

 

0% des hommes à temps partiel

16% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

> Un agent détaché dans une autre structure
> 15 agents en disponibilité

261,87 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2023

> 83,94

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

> 13,90

> 164,03

476 603 heures travaillées rémunérées en 2023



Âge moyen* 

des agents non permanent

Contractuels 

permanents
40,36

Fonctionnaires 46,79

Ensemble des 

permanents
44,42

Contractuels non 

permanents
35,64

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

En moyenne, les agents de la collectivité ont 44 ans

Filière Fonctionnaires

Culturelle 33% 75%

Administrative 5%

Médico-sociale 11% 100%

16%

Contractuels

Les 3 filières les plus concernées par le 

temps non complet

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

54%

93%

46%

7%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

96%

89%

4%

11%

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges

Temps de travail des agents permanents

7%

18%

17%

4%

36%

19%

Positions particulières

176,20 ETPR

49,46 ETPR

22,31 ETPR

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré

de 50 ans et +

de 30 à 49 ans

de - de 30 ans

2
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 

1 € 46%
2 € 26%
3 € 15%
4 € 5%
5 € 3%



1 € 58%
2 € 17%
3 € 13%
4 € 8%
5 € 4%





Hommes Femmes
2 1

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

67%

33%



Manquement à l'obligation de laïcité, atteinte au principe de neutralité, discrimination, manquement à l'obligation de réserve

Principaux motifs des sanctions prononcées (fonctionnaires et contractuels en 2023)

Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Aucune sanction prononcée  à l'encontre d'agents 

contractuels



Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2023

3 sanctions disciplinaires prononcées en 2023

78 avancements d'échelon et 

22 avancements de grade



Sanctions 1er groupe

Aucune nomination concerne des femmes

Aucun lauréat d'un concours d'agents déjà 

fonctionnaires dans la collectivité 


1 bénéficiaire d'une promotion interne sans 

examen professionnel nommé

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en évolution 

professionnelle

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2022)



Ensemble

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023 Remplacements (contractuels)

Intégration directe 

Recrutement direct
Contractuels 

* Variation des effectifs :

Fonctionnaires  -4,5%
Voie de mutation

 -5,3%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2023 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2022)  /

-6,7%

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

266 agents

Variation des effectifs* Arrivées de contractuels

281 agents

6 contractuels permanents nommés stagiaires
Fin de contrats remplacants

En 2023, 24 arrivées d'agents 

permanents et 39 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Mutation

Démission
Emplois permanents rémunérés

Départ à la retraite

Effectif physique théorique 

au 31/12/2022 1

Effectif physique au 

31/12/2023

Détachement

1  cf. page 7

Mouvements 

Évolution professionnelle

Sanctions disciplinaires

3
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*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a

a

a

a

a

IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA IFSE CIA Part CIA

Catégorie A 19 884 € 7 214 € 8 128 € 6 303 €

Catégorie B 4 849 € 6 639 € 3 985 € 1 181 €

Catégorie C 3 976 € 3 459 € 3 030 € 3 139 €

*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

IFSE et CIA selon la catégorie et le genre

Montant annuel 

moyen par ETPR

Fonctionnaires Contractuels sur emploi permanents

Femmes Hommes Femmes Hommes

Cette année, 3 allocataires ont bénéficié de l'indemnisation du chômage (anciens fonctionnaires)

9708,53 heures supplémentaires réalisées et rémunérées en 2023

Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée en 2023

La collectivité est en auto-assurance avec convention de gestion avec Pôle 

Emploi pour l'assurance chômage de ses agents contractuels

Le RIFSEEP a été mis en place pour les fonctionnaires et pour les contractuels 

ainsi que le CIA

Ensemble

Contractuels sur emplois permanents

Fonctionnaires



Animation
Incendie

55 385 € 46 793 €Toutes filières

Police s 33 549 €

s 27 350 € 27 277 €
34 107 € 29 797 € 26 983 €35 423 €

 La part des primes et indemnités sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 16,8 %

Technique

Part des primes et indemnités

 sur les rémunérations :

Contractuel Titulaire

Médico-sociale

Contractuel

Culturelle s 51 693 € 31 896 € 41 131 €
Sportive

57 200 € s 40 419 € 29 454 €
37 524 € 30 265 € 27 316 €

Contractuel

Complément de traitement indiciaire (CTI) 0 €

Titulaire
Administrative 55 362 €

Catégorie A

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Supplément familial de traitement :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 207 372 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 36 395 €

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
Primes et indemnités versées :

Budget de 

fonctionnement*
23 795 314 €

Charges de 

personnel*
12 362 528 €

Soit 51,95 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 51,95 % des dépenses de fonctionnement

* Montant global

1 338 860 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

IFSE : 1 125 208 €
CIA : 0 €

Titulaire
43 267 €

Catégorie C

29 652 €

29 251 €

s

30 037 € 26 867 €
s

s 31 780 €

Catégorie B

29 427 €

s

Budget et rémunérations

4

10 786 651 €

1 216 620 €

24,50 %

19,41 %

22,84 %

22,84 %

76 860 €

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance chômage
pour l'assurance chômage de ses agents contractuels
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 >





>
 

 FORMATION 
>

Coût total des formations :
Coût par jour de formation :

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

 

 

100 % sont fonctionnaires* La collectivité ne dispose pas d'un document 

unique d'évaluation des risques 

professionnels

100 % sont en catégorie C*

Aucun travailleur handicapé recruté sur emploi

non permanent

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée
13 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

      

16 908 €
152 €

111 jours de formation liés à la prévention 

(habilitations et formations obligatoires)

2 accidents du travail déclarés au total 

en 2023
Aucun assistant de prévention désigné dans 

la collectivité

ASSISTANTS DE PRÉVENTION

0,5 accident du travail pour 100 agents

En moyenne, 184 jours d'absence consécutifs par 

accident du travail

 2,2 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

La collectivité adhère à un contrat d'assurance groupe pour la gestion du risque maladie

2,02% 5,61% 0,30%

Aucune journée de congés supplémentaires accordée au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

5,61% 0,30%



Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

7,71%

1,53% 4,93% 0,30%

6,92% 1,53% 4,93% 0,30%

7,71% 2,02%

En moyenne, 25,2 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2023 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 5,6 jours d’absence pour tout

motif médical en 2023 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

1,53% 3,55% 0,30%

Contractuels

 non permanents

1,53% 3,55% 0,30%

4,72%

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

6,92%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 4,72%



Handicap

Absences

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels

5

5

1.25

(Hors maladie ordinaire)
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 



> 1,9 jour par agent
 

55 %
8 % 62%
4 % 38%

33 % 0%

 

  

 

 

5 réunions en 2023 dans la collectivité
4 réunions de la F3SCT



11 jours de grève recensés en 2023

  

 Jours de grève 

 

Comité Social Territorial

La collectivité ne participe ni à la 

complémentaire santé de ses agents, ni 

aux contrats de prévoyance

 

CNFPT
Autres organismes 

148 774 € ont été consacrés à la formation en 

2023

Répartition des dépenses de formation

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

Répartition des jours de formation

par organisme

Interne à la collectivité 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

En 2023, 48,1% des agents permanents ont suivi une

formation 

d'au moins un jour

509 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2023

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2023

CNFPT 
Coût de la formation des apprentis

Frais de déplacement 
Autres organismes 

Aucune prestation en faveur de l'action 

sociale de la collectivité

9%

17%

74%

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation

Action sociale et protection sociale complémentaire

Relations sociales

55% 51% 58%

21% 27%
43%

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels

6
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2022


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par le Comité Technique des Chargés d'études des

Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Version 1Date de publication :  décembre 2024

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2023. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2023 transmis en 2024 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

Nombre d'agents au 31/12/2023 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2022

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2022

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2023 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2023 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Réalisation

Précisions méthodologiques

7
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Version 1

Votre collectivité est-elle concernée par l'index DGCL  égalité femme 
homme ?

NON

L'obligation pour les employeurs de produire un index répond à trois conditions cumulatives: 
La première condition dépend de la nature juridique de la structure, ainsi un index doit être
établi chaque année par les régions, les départements et le Conseil national de la fonction
publique territoriale. Pour les communes et les établissements publics de coopération
intercommunale cette condition s'accompagne d'un seuil de plus de 40 000 habitants en
2022 et 2023. Dans le cas des communes surclassées démographiquement, c'est la
population sur pondérée qui est prise en compte. 
La deuxième condition est relative au nombre d'agents de la structure. Pour qu'une des
structures mentionnées ci-dessus produise un index, celle-ci doit avoir rémunéré au moins
50 agents permanents en 2022 et 2023, et que la structure existe depuis le 1er janvier 2022.
La troisième et dernière condition est qu'il y ait au moins deux des quatres indicateurs de
l'index qui soient calculables.            

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du RSU 2023. Ces données ont pour objectif de bénéficier d
d'ensemble sur les effectifs de la collectivité. 

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été développé par le Comité Technique des Chargés d'études des Obs
Régionaux des Centres de Gestion.

IMPORTER VOS DONNEES ET EDITER VOTRE SYNTHESE 

2023

Exporter les notes de l'INDEX
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NOM DE LA COLLECTIVITE TERRITORIALE :

Nom du correspondant :

N° Département : Téléphone :

Code postal : Adresse mail :

N° SIRET de la collectivité :

Type de collectivité :

Veuillez préciser :

* Est-elle affiliée au Centre de gestion ?

* Dispose-t-elle de son propre CST ?

01 - Région (y compris collectivités territoriales uniques de Martinique, de Guyane et de Corse)

02 - Département

03 - Service départemental d'incendie et de secours

04 - Centre de gestion de la fonction publique territoriale

05 - Centre national de la fonction publique territoriale

06 - Commune (y compris commune nouvelle)

07 - Centre communal d'action sociale (CCAS)

08 - Caisse des écoles (CDE)

09 - Caisse de crédit municipal

10 - Métropole (y compris métropole de Lyon)

11 - Communauté urbaine

12 - Communauté d'agglomération

13 - Communauté de communes

14 - Centre intercommunal d'action sociale (CIAS)

15 - Syndicat de communes à vocation multiple

16 - Syndicat de communes à vocation unique

17 - Syndicat mixte

18 - Pôle d'équilibre territorial et rural (PETR)

19 - Office public de l'habitat (OPHLM - ODHLM)

20 - Pôle métropolitain

21 - Autre établissement public intercommunal

22 - Autre

RAPPORT SOCIAL UNIQUE

AU 31 DECEMBRE 2023

LISTE NORMALISÉE DES INFORMATIONS DISPONIBLES

Informations complémentaires pour l'exploitation statistique du rapport

Conformément à la loi du 6 août 2020 et au décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de
données sociales et au rapport social unique dans la fonction publique

21770186100015

06 - Commune (y compris commune nouvelle)

Oui

Oui

PRÉSENTÉ AU COMITÉ SOCIAL TERRITORIAL ET À l'ASSEMBLÉE DÉLIBÉRANTE

COMMUNE FONTAINEBLEAU

 BASSIER   Valérie 

77  0160746472 

77300 valerie.bassier@fontaineblea

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94



LB_COLL CD_DEPA CD_POST NM_SIRE LB_TYPE_COCD_DGCL BL_AFFI_COLBL_CT_CDG LB_NOM LB_PREN LB_TELE LB_MAIL FICHIER BSC
1,11111E+13

COMMUNE FONTAINEBLEAU 77 77300 21770186100015 Commune et 06 Oui Oui  BASSIER  Valérie  0160746472 valerie.bassie RSU_2023_2 57898
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Cliquez dans la colonne "onglet" pour accéder directement à l'onglet désiré. Onglet

A - L'EMPLOI

Agents sur des emplois fonctionnels de direction
  - IND 1.1.0 - Nombre d'agents occupant un emploi fonctionnel rémunérés au 31/12/2023, par statut d'origine, cadre d'emplois, sexe et grade de détachement IND 1.1.0

Les effectifs physiques et les effectifs en équivalent temps plein de fonctionnaires et caractéristiques des emplois
  - IND 1.1.1 - Nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2023  par filière, cadre d'emploi et grade, selon les caractéristiques                            
             de l'emploi et selon le sexe IND 1.1.1
  - IND 1.1.4 - Nombre de fonctionnaires en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) en 2023 par filière déclinée par catégorie hiérarchique et par sexe IND 1.1.4

Les effectifs physiques et les effectifs en équivalent temps plein des contractuels et caractéristiques des emplois
  - IND 1.2.1 - Nombre d'agents contractuels occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2023 par filière et cadre d'emplois, selon le type de contrat et
                le type de recrutement IND 1.2.1
  - IND 1.2.4 - Nombre de contractuels en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) en 2023 par filière déclinée par catégorie et par sexe IND 1.2.4
  - IND 1.2.5 - Nombre de CDI conclus au cours de l'année 2023 IND 1.2.5
  - IND 1.3.1  - Autres contractuels sur emploi non permanent, en effectif physique et en ETPR, selon le sexe IND 1.3.1

Les autres personnels 
  - IND 1.3.2 - Recours à du personnel temporaire, mis à disposition par les CDG par filière ou intérimaires, selon le sexe IND 1.3.2

Pyramide des âges des agents

  - IND 1.4.0 - Répartition par sexe et tranche d'âge des effectifs des fonctionnaires et des contractuels présents dans les effectifs au 31/12/2023 IND 1.4.0

Positions statutaires particulières au 31 décembre 2023 des agents gérés par la collectivité territoriale
  - IND 1.4.1 - Nombre d'agents originaires de la collectivité IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.2 - Nombre d'agents originaires d'une autre structure IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.3 - Nombre d'agents originaires d'une autre structure mis à disposition IND 1.4.1-1.4.4
  - IND 1.4.4 - Fonctionnaires pris en charge par le CDG ou le CNFPT (articles 53 et 97) IND 1.4.1-1.4.4

Bénéficiaires de l'obligation d'emploi (travailleurs en situation de handicap)
  - IND 1.6.1 - Nombre d'agents en situation de handicap bénéficiant de l'obligation d'emploi des travailleurs handicapés (y compris reclassés) 
 par catégorie hiérarchique, statut et sexe IND 1.6.1
  - IND 1.6.2 - Respect des obligations d'emploi : dépenses couvrant partiellement l'obligation d'emploi et taux d'emploi IND 1.6.2

Autorisation d'exercice d'une activité accessoire
  - IND 1.8.1 - Nombre de fonctionnaires et de contractuels sur emploi permanent autorisés à exercer une activité accessoire IND 1.8.1

  - IND 1.9.0 - Bilan des arrivées et départs dans l'année 2023 IND 1.9.0
  - IND 1.9.1 - Arrivées d'agents sur emploi fonctionnel au cours de l'année 2023, par statut d'origine, selon le grade de détachement et le sexe IND 1.9.1
  - IND 1.9.2 - Arrivées de fonctionnaires dans l'année 2023,  par cadre d'emplois, selon le motif de recrutement IND 1.9.2
  - IND 1.9.3 - Arrivées de contractuels sur emploi permanent dans l'année 2023, par filière et cadre d'emplois, selon les caractéristiques de l'emploi et le sexe IND 1.9.3

Flux de sortie des agents occupant un emploi permanent
  - IND 1.9.4.0 - Départs dans l'année 2023, par motif de départ et selon le sexe et la catégorie IND 1.9.4.0
  - IND 1.9.4.1 - Nombre de procédure de rupture conventionnelle au cours de l'année 2023, par sexe et catégorie hiérarchique IND 1.9.4.1-1.9.4.2
  - IND 1.9.4.2 - Nombre de conventions de rupture conventionnelle signées au cours de l'année 2023, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 1.9.4.1-1.9.4.2

Evolution de carrière
  - IND 1.9.5 - Titularisation et stages au cours de l'année 2023 IND 1.9.5-1.9.6.1
  - IND 1.9.6.1. - Avancements et promotion interne dans l'année 2023 IND 1.9.5-1.9.6.1
  - IND 1.9.6.2 - Avancements de grade dans l'année 2023 par filière et catégorie hiérarchique IND 1.9.6.2

  - IND 1.9.7 - Nombre d'agents fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent ayant bénéficié d'un accompagnement par un conseiller en évolution professionnelle en 2023
IND 1.9.7

- IND 1.9.8 - Nombre de lauréats sur les listes d’aptitude des concours et examens professionnels, par filière, cadre d’emplois, sexe IND 1.9.8
  - IND 1.9.9 - Nombre de fonctionnaires bénéficiaires des modalités dérogatoires d'accès par la voie du détachement à un cadre d'emplois de niveau supérieur ou de catégorie 
supérieure

IND 1.9.9

Congés et absences
  - IND 2.1.0 - Nombre de journées de congés supplémentaires accordées à l'ensemble des agents IND 2.1.0

  - IND 2.1.1 - Nombre de fonctionnaires ayant été absents au moins un jour dans l'année par motif (hors formation, journées de grève et absences  syndicales), présents dans 
les effectifs au 31/12/2023 IND 2.1.1
  - IND 2.1.2 - Nombre de contractuels sur emploi permanent ayant été absents au moins un jour dans l'année par motif (hors formation, journées de grève et absences IND 2.1.2
  - IND 2.1.3 - Nombre de contractuels sur emploi non permanent ayant été absents au moins un jour dans l'année, par motif (hors formation, journées de grève et absences IND 2.1.3
  - IND 2.1.4 - Congés de paternité et d'accueil de l'enfant des agents fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.5 - Congés de présence parentale des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.6 - Congés de solidarité familiale des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et catégorie hiérarchique IND 2.1.4-2.1.6
  - IND 2.1.7 - Entretiens avant et après des congés de six mois ou plus IND 2.1.7
  - IND 2.1.8 - Nombre de jours de carence par sexe,par tranche d'âge, par catégorie hiérarchique et montants des sommes brutes retenues IND 2.1.8
  - IND 2.1.9 - Modalités de contrôle des arrêts maladie IND 2.1.9
 - IND 2.2.0 - Congés de proche aidant des fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent, par sexe et par catégorie hiérarchique IND 2.2.0

Temps de travail
  - IND 2.2.1 - Modalités d'organisation du temps de travail IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.2 - Contraintes particulières concernant le temps de travail IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.3 - Compte épargne-temps IND 2.2.1-2.2.3
  - IND 2.2.4 - Nombre de jours donnés dans le cadre du dispositif de don de jours par type de jours IND 2.2.4
  - IND 2.2.5 - Charte du temps IND 2.2.5
  - IND 2.2.8 - Nombre d'heures supplémentaires et complémentaires réalisées et rémunérées en 2023, par sexe, filière et cadre d'emplois IND 2.2.8

- IND 2.2.9 - Nombre d’heures réalisées au-delà des bornes horaires définies par le cycle de travail n’ayant donné lieu ni à rémunération ni à récupération en 2023 IND 2.2.9

Temps partiel
- IND 2.3.1 - Informations relatives au temps partiel prévu par l'article 60 de la loi du 26 janvier 1984 IND 2.3.1

  - IND 2.3.2  - Quotité de temps de travail des fonctionnaires occupant un emploi à temps complet rémunérés au 31/12/2023 par filière, cadre d'emplois et selon le sexe IND 2.3.2
- IND 2.3.3 - Nombre de fonctionnaires bénéficiaires d'un temps partiel de droit ou sur autorisation par catégorie et sexe IND 2.3.3

Sommaire

B - RECRUTEMENT

C - PARCOURS PROFESSIONNEL

D - ORGANISATION DU TRAVAIL
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  - IND 2.3.4 - Nombre d'agents contractuels  occupant un emploi permanent à temps complet rémunérés au 31/12/2023  par filière,
                cadre d'emplois et selon la quotité de temps de travail et le sexe IND 2.3.4
  - IND 2.3.5 - Nombre d'agents contractuels bénéficiaires d'un temps partiel de droit ou sur autorisation par catégorie et sexe IND 2.3.5

- IND 2.3.6 - Nombre de fonctionnaires et d’agents contractuels bénéficiaires de plein droit d’un temps partiel annualisé à l'issue de leur congé de maternité,
d'adoption ou de paternité et d'accueil de l'enfant IND 2.3.6

Télétravail
- IND 2.4.1 - Nombre de demandes d’exercice des fonctions dans le cadre du télétravail, de refus prononcés et d'agents exerçant leur fonctions dans le cadre du télétravail par

sexe, par catégorie hiérarchique et par filière IND 2.4.1
- IND 2.4.2 - Modalités d'exercice des fonctions exercées dans le cadre du télétravail IND 2.4.2

E - REMUNERATIONS

Rémunérations
  - IND 3.1.1 - Rémunérations des fonctionnaires  ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2023 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.2.1 - Rémunérations des contractuels occupant un emploi permanent ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2023 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.3.1 - Rémunérations des agents sur emploi non permanent ayant travaillé au moins un jour durant l'année 2023 IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3

- IND 3.3.9 - Nombre de contractuels ayant bénéficié d’une indemnité de fin de contrat IND 3.3.9

  - IND 3.4.0 - Ecart de rémunération hommes-femmes IND 3.4.0
  - IND 3.4.0.1 - Masse salariale brute annuelle cumulée des dix rémunérations les plus élevées en 2023 IND 3.4.0.1

Indemnisation chômage
  - IND 3.4.1 - Indemnisation du chômage pour les titulaires IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.4.2 - Indemnisation du chômage pour les contractuels IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3
  - IND 3.4.3 - Maintien des primes en cas de congé de maladie ordinaire IND 3.1.1-3.3.1 et 3.4.1-3.4.3

Dépenses de fonctionnement
  - IND 3.4.7 - Dépenses de fonctionnement de la collectivité et dépenses de personnel IND 3.4.7

F - SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL

Risques professionnels et mesures en matière de sécurité
  - IND 4.1.1 - Agents affectés à la prévention IND 4.1.1-4.1.2
  - IND 4.1.2 - Actions liées à la prévention dans l'année 2023 IND 4.1.1-4.1.2
  - IND 4.1.3 - Nombre de visites médicales sur demande de l'agent IND 4.1.3
  - IND 4.1.4 -  Existence d'un document unique d'évaluation des risques professionnels IND 4.1.4-4.1.8
  - IND 4.1.5 -  Existence d'un plan de prévention des Risques psychosociaux IND 4.1.4-4.1.8
  - IND 4.1.6 -  Existence de démarche de prévention des risques IND 4.1.4-4.1.8
  - IND 4.1.7 -  Existence d'un registre de santé et sécurité IND 4.1.4-4.1.8
  - IND 4.1.8 -  Existence d'un registre de danger grave et imminent IND 4.1.4-4.1.8
  - IND 4.2.5 - Contrat d'assurance statutaire pour la prise en charge du risque maladie IND 4.2.5

  - IND 4.2.6 - Nombre d'agents bénéficiant d'une surveillance médicale particulière et nombre d'agents occupant des postes dans des services comportant des risques spéciaux IND 4.2.6

Protection fonctionnelle
- IND 4.2.7 - Nombre de demandes de protection fonctionnelle et nombre de décisions accordant la protection fonctionnelle selon que l’agent soit mis en cause

ou qu’il soit victime.
IND 4.2.7

- IND 4.2.8 - Nombre d’accidents mortels selon le genre IND 4.2.8
Accidents du travail, maladies professionnelles et violences physiques sur agents
  - IND 4.2.1 - Accidents du travail reconnus dans l'année 2023  et jours d'arrêts de travail liés aux accidents survenus en 2023 ou avant IND 4.2.1
  - IND 4.2.2 - Maladies professionnelles reconnues en 2023 et jours d'arrêts de travail liés à l'ensemble des maladies professionnelles reconnues IND 4.2.2
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Score global

1/ Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les fonctionnaires

2/ Écart global de rémunération entre les femmes et les hommes, pour les agents contractuels sur emploi permanent

3/ Écart de taux de promotion de grade entre les femmes et les hommes (taux de promus / promouvables)

4/ Nombre d’agents publics du sexe sous-représenté parmi les dix agents publics ayant perçu les plus hautes rémunérations

Décret n° 2024-802 du 13 juillet 2024 relatif aux modalités de calcul des indicateurs relatifs à la mesure et à la réduction des écarts de rémunération entre les femmes et les 
hommes dans la fonction publique territoriale
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Position Scénario total Scénario 1 Scénario 2 Scénario 3 Scénario 4

Indicateur 1 : écart de rémunération fonctionnaire (%)

plancher note

0,0 50 80 70 70

0,1 49 78 68 68

Ind 1 1,1 48 76 67 67

2,1 47 75 65 65

3,1 46 73 64 64

4,1 45 72 63 63

5,1 44 70 61 61

6,1 43 68 60 60

7,1 42 67 58 58

8,1 40 64 56 56

9,1 38 60 53 53

10,1 36 57 50 50

11,1 34 54 47 47

12,1 32 51 44 44

13,1 30 48 42 42

14,1 28 44 39 39

15,1 25 40 35 35

16,1 22 35 30 30

17,1 19 30 26 26

18,1 16 25 22 22

19,1 13 20 18 18

20,1 10 16 14 14

22,1 7 11 9 9

24,1 4 6 5 5

27,1 1 1 1 1

30,1 0 0 0 0

100000,0

Indicateur 2 : écart de rémunération contractuel (%)

Ind 2 0 15 80 15

3,1 14 74 14

4,5 13 69 13

6,1 12 64 12

8,1 11 58 11

10,1 10 53 10

12,1 8 42 8

14,1 6 32 6

15,1 5 26 5

17,1 3 16 3

18,1 1 5 1

19,1 0 0 0

1000000,0

Indicateur 3 : écart de taux de promotion

0 25 15

2,1 17 10

3,1 14 8

4,1 11 6

5,1 8 4

Ind 3 7,5 4 2

10,1 0 0

1000000

Indicateur 4 : nombre de salariés du sexe sous-représenté parmi les 10 plus hautes rémunérations

plancher note

Ind 4 0 0 0 0 0 0

1 1 2 2 1 1

2 4 8 8 6 6

3 7 14 14 10 10

4 10 20 20 15 15

5 10 20 20 15 15

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94
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Grades

Cadres d'emplois

FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

FILIERE ADMINISTRATIVE
Administrateur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Administrateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ADMINISTRATEURS 0 0 0 0 0 0 0 0
Attaché hors classe 1 0 0 0 0 0 1 1
Directeur territorial 0 0 0 0 0 0 0 0
Attaché principal 1 0 0 0 0 0 1 1
Attaché 5 0 0 0 0 2 3 5
Attaché stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ATTACHES 7 0 0 0 0 2 5 7
Secrétaire de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0
SECRETAIRES DE MAIRIE 0 0 0 0 0 0 0 0
Rédacteur principal de 1ère classe 4 0 0 0 0 2 2 4
Rédacteur principal de 2ème classe 3 0 0 0 0 0 3 3

Rédacteur principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteur 1 0 0 1 1 1 1 2
Rédacteur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
REDACTEURS 8 0 0 1 1 3 6 9

Adjoint administratif principal de 1ère classe 19 0 0 1 1 3 17 20

Adjoint administratif principal de 2ème classe 15 0 0 0 0 1 14 15

Adjoint administratif principal de 2ème classe

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint administratif 5 1 0 0 1 0 6 6
Adjoint administratif stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ADJOINTS ADMINISTRATIFS 39 1 0 1 2 4 37 41

FILIERE ADMINISTRATIVE 54 1 0 2 3 9 48 57

FILIERE TECHNIQUE
Ingénieur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur en chef stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INGENIEURS EN CHEF 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Ingénieur principal 2 0 0 0 0 0 2 2
Ingénieur 1 0 0 0 0 0 1 1
Ingénieur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INGENIEURS 3 0 0 0 0 0 3 3
Technicien principal de 1ère classe 4 0 0 0 0 3 1 4
Technicien principal de 2ème classe 1 0 0 0 0 1 0 1

Technicien principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien 0 0 0 0 0 0 0 0
Technicien stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
TECHNICIENS 5 0 0 0 0 4 1 5
Agent de maîtrise principal 6 0 0 0 0 6 0 6
Agent de maîtrise 7 0 0 0 0 6 1 7
Agent de maîtrise stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
AGENTS DE MAITRISE 13 0 0 0 0 12 1 13

Adjoint technique principal de 1ère classe 13 0 1 0 1 10 4 14

Adjoint technique principal de 2ème classe 8 0 0 0 0 6 2 8

Adjoint technique principal de 2ème classe

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique 13 0 0 0 0 13 0 13
Adjoint technique stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ADJOINTS TECHNIQUES 34 0 1 0 1 29 6 35

Adjoint technique principal des établissements

d'enseignement de 1ère classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique principal des établissements

d'enseignement de 2ème classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps

complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-

Total

Champ : le tableau qui suit concerne les agents titulaires et stagiaires occupant un emploi permanent rémunérés au 31/12/2023.

Remarque importante : les agents occupant un emploi fonctionnel sont également comptés ici, mais uniquement dans leurs cadres d'emplois et

emple : un attaché principal qui est en poste sur un emploi fonctionnel de directeur général adjoint, doit être comptabilisé en tant qu’attaché principal.
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Grades

Cadres d'emplois

FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps

complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-

Total

Adjoint technique principal des établissements

d'enseignement de 2ème classe stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique des établissements

d'enseignement
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint technique des établissements

d'enseignement stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

ADJOINTS TECHNIQUES DES ETABLISSEMENTS

D'ENSEIGNEMENT
0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 55 0 1 0 1 45 11 56

FILIERE CULTURELLE
Conservateur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSERVATEURS DU PATRIMOINE 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur en chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur 0 0 0 0 0 0 0 0
Conservateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSERVATEURS DES BIBLIOTHEQUES 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché principal de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0

Attaché de conservation du patrimoine stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ATTACHES DE CONSERVATION DU

PATRIMOINE
0 0 0 0 0 0 0 0

Bibliothécaire principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Bibliothécaire stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
BIBLIOTHECAIRES 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement

artistique de 1ère catégorie
0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement

artistique de 1ère catégorie stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement

artistique de 2ème catégorie
0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur d'établissement d'enseignement

artistique de 2ème catégorie stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

DIRECTEURS D'ETABLISSEMENTS

D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE
0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique hors

classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Professeur d'enseignement artistique classe

normale
1 0 0 0 0 1 0 1

Professeur d'enseignement artistique stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PROFESSEURS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 1 0 0 0 0 1 0 1

Assistant de conservation principal de 1ère

classe
2 0 0 0 0 0 2 2

Assistant de conservation principal de 2ème

classe
2 0 0 0 0 0 2 2

Assistant de conservation principal de 2ème

classe stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant de conservation 1 0 0 0 0 0 1 1
Assistant de conservation stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ASSISTANTS DE CONSERVATION DU

PATRIMOINE ET DES BIBLIOTHEQUES
5 0 0 0 0 0 5 5

Assistant d'enseignement artistique principal

de 1ère classe
5 5 0 0 5 3 7 10

Assistant d'enseignement artistique principal

de 2ème classe
0 2 0 0 2 0 2 2

Assistant d'enseignement artistique principal

de 2ème classe stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant d'enseignement artistique stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ASSISTANTS D'ENSEIGNEMENT ARTISTIQUE 5 7 0 0 7 3 9 12
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Grades

Cadres d'emplois

FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps

complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-

Total

Adjoint territorial du patrimoine principal de

1ère classe
3 0 0 0 0 0 3 3

Adjoint territorial du patrimoine principal de

2ème classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine principal de

2ème classe stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial du patrimoine stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ADJOINTS TERRITORIAUX DU PATRIMOINE 3 0 0 0 0 0 3 3

FILIERE CULTURELLE 14 7 0 0 7 4 17 21

FILIERE SPORTIVE
Conseiller principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSEILLERS DES APS 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur principal de 1ère classe 1 0 0 0 0 1 0 1
Educateur principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur principal stagiaire de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur 2 0 0 0 0 2 0 2
Educateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
EDUCATEURS DES APS 3 0 0 0 0 3 0 3
Opérateur principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur qualifié 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur qualifié stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Opérateur 0 0 0 0 0 0 0 0
OPERATEURS DES APS 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE 3 0 0 0 0 3 0 3

FILIERE SOCIALE
Conseiller hors classe socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller supérieur socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0
Conseiller socio-éducatif stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONSEILLERS SOCIO-EDUCATIFS 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant socio-éducatif 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistant socio-éducatif de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

ASSISTANTS SOCIO-EDUCATIFS 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur de jeunes enfants de classe

exceptionnelle
0 0 0 0 0 0 0 0

Educateur de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0
Educateur de jeunes enfants de 2ème classe

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

EDUCATEURS DE JEUNES ENFANTS 0 0 0 0 0 0 0 0
Moniteur-éducateur et intervenant familial

principal
0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteur-éducateur et intervenant familial 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteur-éducateur et intervenant familial

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

MONITEURS EDUCATEURS ET INTERVENANTS

FAMILIAUX
0 0 0 0 0 0 0 0

Agent spécialisé principal de 1ère classe des

écoles maternelles
7 0 0 1 1 0 8 8

Agent spécialisé principal de 2ème classe des

écoles maternelles
1 0 0 0 0 0 1 1

Agent spécialisé principal de 2ème classe des

écoles maternelles stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

ASEM 8 0 0 1 1 0 9 9
Agent social principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Agent social principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Agent social principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Agent social 0 0 0 0 0 0 0 0
Agent social stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
AGENTS SOCIAUX 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE 8 0 0 1 1 0 9 9
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Grades

Cadres d'emplois

FILIERES moins de 17 H 30 à 28 H

17 H 30 - DE 28 H ou plus

Tous emplois Tous emplois

TotalTemps

complet

Temps non complet

Hommes Femmes
Temps de travail hebdomadaire

Sous-

Total

FILIERE MEDICO-SOCIALE
Médecin hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecin de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecin de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Médecin de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
MEDECINS 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologue hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Psychologue de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Psycholoque de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PSYCHOLOGUES 0 0 0 0 0 0 0 0
Sage-femme hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Sage-femme de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Sage-femme de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

SAGES-FEMMES 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadré de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE PARAMEDICAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice-cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice-cadre de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
PUERICULTRICES-CADRES DE SANTE 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0
PUERICULTRICES (décret n° 92-859 du 28 août

1992 modifié) *
0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Puéricultrice 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrice de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

PUERICULTRICES (décret n° 2014-923 du 18

août 2014) *
0 0 0 0 0 0 0 0

Cadre de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE INFIRMIERS,

REEDUCATEURS ET ASSISTANTS MEDICO-

TECHNIQUES

0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmier en soins généraux hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier en soins généraux stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INFIRMIERS EN SOINS GENERAUX 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0
INFIRMIERS 0 0 0 0 0 0 0 0

Aide-soignant de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0

Aide-soignant de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Aide-soignant de classe normale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

AIDE-SOIGNANT 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture de classe supérieure 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de puériculture de classe normale

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

AUXILIAIRES DE PUERICULTURE 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaire de soins principal de 2ème classe

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

AUXILIAIRES DE SOINS 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et

orthophoniste hors classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et

orthophoniste de classe normale stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0
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Masseur-kinésithérapeute, psychomotricien et

orthophoniste de classe normale
0 0 0 0 0 0 0 0

MASSEURS-KINESITHERAPEUTES,

PSYCHOMOTRICIENS ET ORTHOPHONISTES
0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue,

ergothérapeute,technicien de laboratoire

médical, orthoptiste et manipulateur

d'électroradiologie médicale hors classe

0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute,

technicien de laboratoire médical, orthoptiste

et manipulateur d'électroradiologie médicale

de classe normale

0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicure-podologue, ergothérapeute,

technicien de laboratoire médical, orthoptiste

et manipulateur d'électroradiologie médicale

de classe normale stagiaire

0 0 0 0 0 0 0 0

PEDICURES-PODOLOGUES,

ERGOTHERAPEUTES, ORTHOPTISTES ET

MANIPULATEURS D'ELECTRORADIOLOGIE

MEDICALE

0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe

exceptionnelle
0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe

normale
0 0 0 0 0 0 0 0

Biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe

normale stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

BIOLOGISTES, VETERINAIRES, PHARMACIENS 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical de classe supérieure

(cat.B)
0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical (cat.B) 0 0 0 0 0 0 0 0

Technicien paramédical stagiaire (cat.B) 0 0 0 0 0 0 0 0

TECHNICIENS PARAMEDICAUX 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur principal de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeur de police municipale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

DIRECTEUR DE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0
Chef de service de police municipale principal

de 1ère classe
1 0 0 0 0 1 0 1

Chef de service de police municipale principal

de 2ème classe
0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0

Chef de service de police municipale stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

CHEF DE SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 1 0 0 0 0 1 0 1
Chef de police municipale 1 0 0 0 0 1 0 1
Brigadier-chef principal 3 0 0 0 0 2 1 3
Gardien-brigadier 2 0 0 0 0 2 0 2
Gardien-brigadier stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
AGENTS DE POLICE MUNICIPALE 6 0 0 0 0 5 1 6
Garde-champêtre chef principal 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde-champêtre chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Garde-champêtre chef stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
GARDES-CHAMPÊTRES 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 7 0 0 0 0 6 1 7

FILIERE INCENDIE SECOURS
Contrôleur général 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel 0 0 0 0 0 0 0 0
Colonel stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CONTRÔLEURS, COLONELS 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant-colonel 0 0 0 0 0 0 0 0
Commandant 0 0 0 0 0 0 0 0
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Total

Capitaine 0 0 0 0 0 0 0 0
Capitaine stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CAPITAINES, COMMANDANTS, LIEUTENANTS-

COLONELS
0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe

exceptionnelle
0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe normale 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecin et pharmacien de classe normale

stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

MEDECINS, PHARMACIENS 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 1ère classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 2ème classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Lieutenant de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
LIEUTENANTS 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre supérieur de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé 0 0 0 0 0 0 0 0
Cadre de santé stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
CADRES DE SANTE DES SAPEURS POMPIERS

PROFESSIONNELS
0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmier hors classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier 0 0 0 0 0 0 0 0
Infirmier stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
INFIRMIERS DES SAPEURS POMPIERS

PROFESSIONNELS
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjudant 0 0 0 0 0 0 0 0
Sergent 0 0 0 0 0 0 0 0
Sergent stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
SOUS-OFFICIERS DE SAPEURS POMPIERS

PROFESSIONNELS
0 0 0 0 0 0 0 0

Caporal-chef 0 0 0 0 0 0 0 0
Caporal 0 0 0 0 0 0 0 0
Caporal stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeur 0 0 0 0 0 0 0 0
Sapeur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

SAPEURS ET CAPORAUX DE SAPEURS

POMPIERS PROFESSIONNELS
0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION
Animateur principal de 1ère classe 0 0 0 0 0 0 0 0
Animateur principal de 2ème classe 1 0 0 0 0 0 1 1

Animateur principal de 2ème classe stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0

Animateur 1 0 0 0 0 1 0 1
Animateur stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ANIMATEURS 2 0 0 0 0 1 1 2
Adjoint territorial d'animation principal de 1ère

classe
2 0 0 0 0 0 2 2

Adjoint territorial d'animation principal de

2ème classe
6 0 0 0 0 3 3 6

Adjoint territorial d'animation principal de

2ème classe stagiaire
0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoint territorial d'animation 5 0 0 0 0 1 4 5
Adjoint territorial d'animation stagiaire 0 0 0 0 0 0 0 0
ADJOINTS TERRITORIAUX D'ANIMATION 13 0 0 0 0 4 9 13

FILIERE ANIMATION 15 0 0 0 0 5 10 15

TOTAL 156 8 1 3 12 72 96 168
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Filières
Hommes

1.1.4(1)

Femmes

1.1.4(2)
FILIERE ADMINISTRATIVE 9,08 44,65

Catégorie A 2,83 5,00
Catégorie B 3,00 5,75
Catégorie C 3,25 33,90

FILIERE TECHNIQUE 44,57 11,93
Catégorie A 0,00 3,00
Catégorie B 4,42 1,00
Catégorie C 40,15 7,93

FILIERE CULTURELLE 2,96 14,04
Catégorie A 1,00 0,00
Catégorie B 1,47 10,57
Catégorie C 0,49 3,47

FILIERE SPORTIVE 2,50 0,00
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 2,50 0,00
Catégorie C 0,00 0,00

FILIERE SOCIALE 0,00 8,39
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 0,00 0,00
Catégorie C 0,00 8,39

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0,00 0,00
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 0,00 0,00
Catégorie C 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0,00 0,00
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 0,00 0,00
Catégorie C 0,00 0,00

FILIERE POLICE MUNICIPALE 9,15 1,00
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 1,00 0,00
Catégorie C 8,15 1,00

FILIERE INCENDIE ET 0,00 0,00
Catégorie A 0,00 0,00
Catégorie B 0,00 0,00
Catégorie C 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION 5,50 10,26
Catégorie B 1,00 0,36
Catégorie C 4,50 9,90

TOTAL 73,76 90,27

Champ : le tableau qui suit concerne les fonctionnaires, occupant un emploi à temps complet ou non complet et ayant été rémunérés au moins

un jour durant l'année 2023 (hors heures supplémentaires et/ou complémentaires). Retour au sommaire
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2.1.4

Nombre d'agents

Nombre total de journées

d'absence au titre des

congés de paternité et

d'accueil de l'enfant

Catégorie A

Catégorie B 2 54,0

Catégorie C 1 9,0

2.1.5

Nombre d'agents

Hommes 0

Femmes 0

Hommes 0

Femmes 0

Hommes 0

Femmes 0

2.1.6

Categ_hier

Nombre d'agents

Hommes 0

Femmes 0

Hommes 0

Femmes 0

Hommes 0

Femmes 0

Champ : le tableau qui suit concerne les fonctionnaires et contractuels sur un emploi permanent ayant bénéficié d'un congé de

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Congés de solidarité familiale de
contractuels sur emploi permanen
par sexe et par catégorie hiérarch

Champ : le tableau qui suit concerne les fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent ayant bénéficié d'un congé patern

Congés de paternité et d'accueil
fonctionnaires et contractuels sur
par catégorie hiérarchique

Champ : le tableau qui suit concerne les fonctionnaires et contractuels sur emploi permanent ayant bénéficié d'un congé patern

Congés de présence parentale d
contractuels sur emploi permanen
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Avez-vous mis en place des procédures administratives de contrôle des arrêts maladies ? Non

Avez-vous mis en place des procédures médicales de contrôle des arrêts maladies ? Non
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2.2.2

Tableau 2.2.2.1. : Fonctionnaires occupant un emploi à temps complet

Oui

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques des établissements d'enseignement
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE

Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques
0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE

Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-

techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aides-soignants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et

manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de police municipale 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS

Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Tableau 2.2.2.2. : Fonctionnaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet

Bénéficiaire d'un repos

compensateur au cours

de l'année

Contraintes particulières concernant le temps de travail

Champ : le tableau qui suit concerne les agents occupant un emploi permanent à temps complet (qu'ils travaillent à temps plein ou à temps partiel) présents au 31 décembre 2023.

Avez-vous, parmi vos agents fonctionnaires occupant un emploi à temps complet, des agents liés à des sujétions qui

induisent une diminution du temps de travail ?

CADRE D'EMPLOIS
Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes

Bénéficiaire d'un temps

de travail réduit du fait

de sujétions

particulières

Retour au sommaire

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94



Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE

Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des

bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE

Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-

techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aides-soignants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et

orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et

manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS

Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Tableau 2.2.2.3. : Contractuels sur emploi permanent

Non

Si OUI, afficher et compléter le tableau suivant :

Bénéficiaire d'un

temps de travail

réduit du fait de

sujétions particulières

Bénéficiaire d'un

repos compensateur

au cours de l'année

Avez-vous, parmi vos agents contractuel occupant un emploi permanent, des agents liés à des sujétions qui induisent

une diminution du temps de travail ?

Avez-vous, parmi vos agents fonctionnaires occupant un ou plusieurs emplois à temps non complet, des agents liés à des

sujétions qui induisent une diminution du temps de travail ?

CADRE D'EMPLOIS
Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes
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en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94



Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

FILIERE ADMINISTRATIVE

Administrateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Secrétaires de mairie 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Rédacteurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints administratifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ADMINISTRATIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE

Ingénieurs en chef 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Ingénieurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de maîtrise 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints techniques des établissements d'enseignement 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE

Conservateurs du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Conservateurs des bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Attachés de conservation du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Bibliothécaires 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Directeurs d'établissements d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Professeurs d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants de conservation du patrimoine et des

bibliothèques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants d'enseignement artistique 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints territoriaux du patrimoine 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE CULTURELLE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE

Conseillers des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Opérateurs des APS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SPORTIVE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE

Conseillers socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Assistants socio-éducatifs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Educateurs de jeunes enfants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents spécialisés des écoles maternelles (ASEM) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents sociaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE

Médecins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Psychologues 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sages-femmes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Puéricultrices* 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé infirmiers, rééducateurs et assistants médico-

techniques 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers en soins généraux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Aides-soignants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de puériculture 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Auxiliaires de soins 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-SOCIALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE

Masseurs-kinésithérapeutes, psychomotriciens et

orthophonistes 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Pédicures-podologues, ergothérapeutes, orthoptistes et

manipulateurs d'électroradiologie médicale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Biologistes, vétérinaires, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Techniciens paramédicaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE

Directeur de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Chefs de service de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Agents de police municipale 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Gardes-champêtres 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE POLICE MUNICIPALE 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE ET SECOURS

Contrôleurs, colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Capitaines, commandants, lieutenants-colonels 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Médecins, pharmaciens 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Lieutenants 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Cadres de santé 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Infirmiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sous-officiers 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Sapeurs et caporaux 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE INCENDIE-SECOURS 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION

Animateurs 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

Adjoints d'animation 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

FILIERE ANIMATION 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

* Comptabiliser les puéricultrices du cadre d'emplois du décret n° 92-859 du 28 août 1992 modifié et du cadre d'emplois du décret n° 2014-923 du 18 août 2014.

Bénéficiaire d'un

temps de travail

réduit du fait de

sujétions particulières

Bénéficiaire d'un

repos compensateur

au cours de l'année
CADRE D'EMPLOIS

Sujétions particulières Horaires décalés Travail de nuit Travail le week-end Forfait Astreintes

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94



2.2.4

Type de jours Nombre de jours

Jours d'aménagement et de

réduction du temps de travail 0

Jours de congés annuels 0

Jours épargnés sur un compte

épargne-temps 0

TOTAL 0

Nombre de jours donnés dans le cadre
du dispositif de don de jours par type
de jours

Retour au sommaire

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94



2.2.5

Votre collectivité dispose-t-elle d'une charte du temps au 31/12/2023 ? Oui

Charte du temps

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM94-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM94
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6.1.6

Oui

Si NON, EN COURS ou NE SAIT PAS,

(vide)

Si OUI à 6.1.6.1 ou 6.1.6.2,

Quels sont les services publics concernés par la continuité de service en 2023 ?

Non

Non

Non

Oui

Oui

Oui

Retour au sommaire

Restauration collective et scolaire

Existence d’un accord visant à assurer la continuité des
services publics en cas de grève des agents ou, à défaut,
d’une délibération de l’organe délibérant.

Collecte et traitement des déchets des ménages
Transport public de personnes
Aides aux personnes âgées et handicapées
Accueil des enfants de moins de 3 ans
Accueil périscolaire

Au sein de la collectivité, existe-t-il un accord visant à assurer la continuité des services publics en cas de grève des agents en 2023 ?

A défaut, existe-t-il une délibération de l'organe délibérant en 2023 ?
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Les montants doivent être exprimés en euros (arrondir à l'euro supérieur). Opérations réelles, hors opérations d'ordre.
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1 
Convention de partenariat – Unis-Cité – 2025 - 2026  

PA
GE 

 
 

CONVENTION DE PARTENARIAT 2025 - 2026 
 

 
ENTRE LES SOUSSIGNES  
 
L’Association Unis-Cité  
Dont le siège social est situé au 21 boulevard Ney, 75018, Paris 
Représentée par sa responsable d’antenne de Seine-et-Marne, Madame LOBREAU Thérèse, 
 
Ci-après dénommée « l’association » 
 
D’une part, 
 
ET 
 
La commune de Fontainebleau 
Sise 40 rue Grande, 77300, Fontainebleau 
Représentée par M. Julien GONDARD, Maire, dûment habilité pour la signature de la présente 
convention par délibération n°25/99 du conseil municipal du 22 septembre 2025, 
 

Ci-après désignée « la Structure Partenaire » 

D’autre part,  
 
Préambule :  
 
Le décret n°2010-485 du 12 mai 2010 a créé le service civique. 
 
Le service civique s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans de nationalité française ou résidents en France 

depuis plus d’un an. Il s’agit d’effectuer durant 6 à 12 mois "une mission d’intérêt général", notamment 

au sein du milieu associatif ou d’une collectivité locale. 
 
Le service civique implique : 

- Une mission d’intérêt général : celle-ci doit permettre de favoriser la mixité sociale, 
intergénérationnelle, des genres, des jeunes, 

- Un tutorat : une personne assure un suivi individualisé et régulier du jeune. 
- Une formation civique et citoyenne (principes et valeurs qui fondent et organisent la République 

Française, qui régissent la vie en collectivité…). 
- L’accompagnement au projet d’avenir. 

 
Les volontaires bénéficient d’une couverture sociale, de droits à la retraite, d’une indemnisation, d’une 

formation civique et citoyenne, d’un accompagnement dans leur projet professionnel et peut être prise 

en compte dans le cadre de la validation des acquis de l’expérience. 
 
Créée en 1994, Unis-Cité est précurseur dans le domaine du service civique pour les jeunes de 16 à 
25 ans.  
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UNIS-CITÉ a pour objet « d’animer et de développer des programmes de service civique pour les 

jeunes, en proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux sociaux, niveaux d’études et croyances, 

de mener en équipe pendant une période de six à neuf mois et à temps plein, des projets de service à 
la collectivité, tout en leur apportant une aide matérielle, un soutien individualisé dans l'élaboration de 
leur projet d'avenir, et une ouverture sur la citoyenneté », selon l’article 1 de ses statuts. 
 
 
 
*** 
 
Article 1 - Objet 
 
La présente convention a pour objet de déterminer les conditions de collaboration entre la Structure 
Partenaire et l’Association pour la mobilisation d’une équipe de 2 à 4 volontaires qui interviendra auprès 
des enfants, des jeunes et des parents de la Ville de Fontainebleau du 17 novembre 2025 au 18 juin 
2026. 
 
Les objectifs de la mission en Service Civique des volontaires est de « Promouvoir les bienfaits du sport 
et de l'activité physique auprès des publics les plus éloignés » et de « Lutter contre la sédentarité ». 
 
Le projet considéré doit répondre à des besoins et apporter, en complément de l’action des équipes 

salariées de Ville de Fontainebleau une aide ponctuelle mais à impact durable. 
 
Pour aller plus loin dans notre projet de collaboration, l’association Unis-Cité se propose, lors de vos 
différents événements, de mobiliser l’équipe Relais, composée des chargés de mission et formation en 

charge du déploiement du service civique sur le territoire, d’animer des ateliers sur le handicap, 

l’environnement et d’autres thématiques. Les chargés de mission pourront faire une demande d’accès 

à une salle pour les formations citoyennes.  
 
Article 2 - Modalités de mise en œuvre 
 
Les modalités sont les suivantes : 
 

- Dans le cadre d’un événement Unis-Cité s’engage à mobiliser une équipe pouvant aller 
jusqu’à 12 volontaires en mission de service civique, recrutés sur la base de critères de mixité 
et de diversité spécifiques à ses valeurs, et répartis en binômes (ou quadrinômes) dans les 
structures partenaires. 
 

- Les jeunes seront d’abord pris en charge par la Coordinatrice d’équipe et de projets              
d’Unis-Cité du 20/10/2025 au 14/11/2025 pour quatre semaines d’intégration et de cohésion 

d’équipe. Ils seront ensuite mobilisés sur les différents territoires d’intervention à raison de 3 
jours par semaine de présence sur le terrain, du mardi au jeudi (exceptés les jours de 
formation, les évènements spécifiques et les congés légaux).  

 
- Les volontaires sont mis à disposition de la Ville de Fontainebleau à partir du 17/11/2025 

(horaires adaptables en fonction des besoins du projet) jusqu’au 18/06/2026. 
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- Unis-Cité s’engage à fournir au référent projet de la Structure Partenaire une planification 
mensuelle des jours d’absence des volontaires au démarrage du projet, indiquant notamment 

les jours de congés fixés en amont pour les volontaires, les événements liés au Service Civique 
(« journée interpromo », Formation Civique et Citoyenne, session « Tremplins », Mentorat…). 

Dans ce cas, Unis-Cité s'engage à prévenir les partenaires au plus tôt. 
 

- Les actions de proximité mises en œuvre par les volontaires sont définies conjointement par 

Unis-Cité et la Structure Partenaire, puis présentées au comité de pilotage, et ce, sur toute la 
durée du projet. 

 
Article 3 – Obligations des parties 
 

Obligations de la Ville de Fontainebleau 

 
La Structure Partenaire :  
 

- Nomme un référent projet qui est l’interlocuteur d’Unis-Cité pour la mise en œuvre et le suivi de 

l’opération, et l’interlocuteur des volontaires pour répondre à leurs questions et les conseiller 
sur les actions à mettre en œuvre, à savoir Madame Mélissa SAIL BELKHIRI, Responsable 
Accueil Jeunes. En lien avec la Coordinatrice d’Equipe d’Unis-Cité, Madame ABID Nurhayat, 
il sera co-responsable de l’encadrement des volontaires, du bon déroulement du projet et des 
relations avec Unis-Cité. 

- En amont de l’arrivée des volontaires, le référent veillera à informer ses équipes salariées et/ou 

bénévoles concernant la venue des volontaires et des objectifs du partenariat. 
- A l’arrivée des volontaires et pour faciliter leur intégration au sein de la structure, un temps de 

sensibilisation à la structure, à ses équipes et à son contexte sera aménagé et animé par le 
référent. Ce temps de sensibilisation devra également présenter le règlement intérieur de la 
structure, les éventuelles règles de sécurité et les autorisations nécessaires au bon 
déroulement du projet. 

- Dans le cadre de la préparation à « l’après-service civique » et pour assurer un enrichissement 
personnel des volontaires au-delà de l’action, des rencontres formelles pourront être mises en 
place sur des thèmes en rapport avec les objectifs du projet ou sur les métiers existant au sein 
des structures. 

- Assure le lien et facilite la coordination entre les différents services acteurs du dispositif, les 
porteurs de projet associatifs, les encadrants de l’Association et les volontaires. 

- Facilite la transversalité avec les services de la ville et encourage l'intervention d'autres groupes 
de mission de Service Civique Unis-Cité en lien avec ces thématiques, selon les projets en 
cours. 

- Participe aux temps forts rassemblant les partenaires et les volontaires à savoir : 
● Le comité de pilotage 
● La journée de valorisation de l’engagement des volontaires intitulée “Tremplins“ 

(15 juin 2026) ainsi que la journée de clôture (19 juin 2026). 
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Obligations de l’association Unis-Cité 

L’Association : 
 

- Assure l’encadrement et le suivi des volontaires par l’intermédiaire d’une coordinatrice 

d’équipes et de projets, qui a également en charge l’animation du partenariat avec la Structure 

Partenaire (reporting, communication, coordination des acteurs, comité de pilotage et 
évaluation). 

- Assure la gestion des dossiers administratifs de chaque volontaire et informe la Structure 
Partenaire de toute évolution de leur situation. 

- Gère les problématiques individuelles des volontaires (problématiques d’accès au logement, de 

santé et économiques, baisse de motivation…). 
- Organise la formation pour préparer à la mission les volontaires avec des professionnels 

compétents sur la thématique. 
- Fournit à la Structure Partenaire un bilan intermédiaire et un bilan final de l’opération et tout 

autre élément permettant le suivi et une meilleure compréhension du projet. 
- Des temps de service civique consacrés notamment à la préparation du projet d’avenir des 

volontaires et à une sensibilisation à la citoyenneté pourront avoir lieu en dehors ou sur le lieu 
de projet en accord avec le référent structure. 

 
Obligations des deux parties  

Les deux parties, 
 

- Ont en charge le suivi du projet et des missions, le respect du cadre posé par l’Association au 

sein de la Structure Partenaire et le suivi des équipes de volontaires afin de veiller au bon 
déroulement et à la réalisation des objectifs définis. 
 

- Sont membres du comité de suivi et d’évaluation qui se réunira périodiquement à partir de la 

date de signature de la convention.  
 
Durant la période de présence des volontaires, des réunions régulières seront convenues conjointement 
pour faire le point sur l’avancée du projet et concerneront notamment le planning, le suivi des objectifs 

et des éventuelles difficultés. 
 
Si lors de ces réunions, il s’avère que les objectifs et /ou le contenu du partenariat tels qu’ils sont définis 

dans la présente convention et /ou dans la Fiche Projet ne sont pas atteignables, ces derniers doivent 
être redéfinis et réadaptés. 
 
Article 4 - Durée et renouvellement 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature, et ce jusqu’à la fin du projet, le 

18/06/2026. 

Article 5 - Dispositions matérielles 
 
La Structure Partenaire met à disposition des volontaires un local de vie meublé et décent avec accès 
aux commodités d’usages, téléphone et poste informatique ainsi que connexion à internet (en fonction 

des besoins du projet au local).  

L’association Unis-Cité fournit à chaque jeune une tenue de Service Civique (1 sweat et 2 T-shirts). 
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Article 6 – Communication 
 
Dans leur volonté commune de pratiquer la solidarité et de valoriser l’engagement des volontaires dans 

la société, l’Association et la Structure Partenaire s’engagent à coopérer et à valoriser le partenariat 

dans la couverture médiatique des actions réalisées. 
Les deux parties s’engagent à mentionner leur partenariat lors de toute communication publique ou 

médiatique relative au projet faisant l’objet de la convention. 
Les signataires s’autorisent à réaliser ou faire réaliser des documents sur le projet ou les volontaires 

(photos, articles de presse...) qui pourront servir à la communication de la structure partenaire et de 
l’Association, dans le respect des règles du droit à l’image. 
 
La Structure Partenaire et l’Association s’engagent : 

- A ne filmer ou photographier que les personnes dont ils auront obtenu l’autorisation écrite 

préalable, 
- A ne pas détourner ou dévaloriser les images de l’Association et de ses volontaires ou de la 

Ville et de ses habitants. 
- A faire parvenir à l’autre partie tout support vidéo ou photos. 
- A apposer le logo de Unis-Cité sur les supports de communication à visée externe. 

 
Article 7 - Modification de la convention 
 
Toute modification de la présente convention fera l’objet d’un avenant dont la signature devra 

préalablement être autorisée par les deux parties. 
 
Article 8 - Résiliation et résolution de la convention 
 
Cette convention pourra être résiliée à tout moment par l’une ou l’autre des parties en respectant un 

préavis de trois mois. 
La résiliation devra être faite par lettre recommandée avec demande d’accusé de réception. 
La présente convention cessera de plein droit en cas de suppression du Service Civique. 
 
Article 9 - Responsabilités 
 
L’Association conserve l’initiative, la maîtrise et la responsabilité pleine et entière de ses activités. Il lui 

appartient d’évaluer les risques liés à son activité (sources possibles des sinistres, conséquences 

différées) et de souscrire tous les contrats d’assurance de nature à garantir les dommages qui 

pourraient être causés du fait de ses activités et de ses biens, mobiliers ou immobiliers.  
 
Elle prendra soin de déclarer à son assureur en temps utile toute activité nouvelle ou sa participation à 
des manifestations occasionnelles ou exceptionnelles. 
 
Il lui incombe également de veiller à ce que les contrats d’assurance qu’elle souscrit garantissent les 

conséquences de la responsabilité civile de l’Association, de ses dirigeants, de ses membres, de ses 

préposés, de tous ses auxiliaires à un titre quelconque (aides, volontaires, bénévoles), des mineurs 
soumis à sa surveillance.  
 
Elle devra veiller à ce que le contrat considère bien toutes ces personnes comme des tiers entre elles 
et vis-à-vis de l’Association et à ce que les montants de garanties soient suffisants au vu notamment du 

nombre de tiers concernés et de la nature des activités de l’Association. 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM99-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM99



  

6 
Convention de partenariat – Unis-Cité – 2025 - 2026  

PA
GE 

 
Articles 10 - Litiges 
 
Tous litiges relatifs à l'interprétation ou à l'exécution des présentes seront soumis, en tant que de besoin, 
au Tribunal Administratif de Paris. 
 
Les parties signataires de la Convention conviennent que l'évolution de la situation sanitaire, sociale ou 
réglementaire en France ne doit pas faire obstacle à l'exécution de la Convention. 
 
 
ANNEXES 
Charte Unis-Cité  
Règlement intérieur Unis-Cité 
Attestation d’assurance 
 
Fait à Fontainebleau, le……………………... en deux exemplaires,  
 
 

Pour l’association Unis-Cité 
Responsable Unis-Cité 77 

 

Pour la ville de Fontainebleau 
               Le Maire 

                   
 
 

     LOBREAU Thérèse          GONDARD Julien 
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Règlement Intérieur 
des volontaires en engagement de Service Civique avec Unis-Cité - Maj 12/07/2021 

 

Préambule 
 

Vous avez fait la démarche personnelle de vous 
engager cette année pour servir en équipe la Nation. 
Cet engagement volontaire ne correspond pas à un 
contrat de travail, mais à un contrat de Service Civique 
passé entre Vous et l’Association. 
 

Le Règlement Intérieur a pour objectif de déterminer 
les règles visant à garantir la qualité des actions 
réalisées au sein d’Unis-Cité. Ces règles s’appliquent à 
tous les volontaires, en tout temps et en tout lieu, dans 
le cadre de leurs activités liées au Service Civique. 

Sont considérées comme « activités du Service 
Civique », tous les projets et évènements durant la 
période de Service Civique à Unis-Cité et dans les 
structures partenaires : semaine d’intégration, soirée 
de lancement, projets, formations, rassemblement 
d’Unis-Cité, événement, missions, soirée de clôture… 

 

Article 1 L’engagement 
 

La signature du présent document engage le volontaire 
pour toute la durée de son Service Civique à Unis-Cité. 

Le volontaire s’engage à s’investir au sein de ses 
missions et de se donner une obligation de moyens 
pour toutes les activités du Service Civique.  

 
Article 2 Les horaires 
 

Les horaires du Service Civique d’Unis-Cité sont 
adaptés aux structures et aux missions pour lesquelles 
les volontaires sont engagées ; il est donc envisageable 
de commencer tôt le matin et d’intervenir en soirée et 
le week-end. 
 

Le volontaire se doit de respecter les horaires des 
activités du Service Civique et prévenir en cas de 
problème. Il a la responsabilité de s’assurer qu’il est 
toujours en mesure d’appeler ou de se faire rappeler 
par le Coordinateur d’Equipes. 

 En cas de retard, le volontaire est tenu d’en 
informer le référent Unis-Cité de la journée 
(Coordinateur d’Equipes ou chargé de formation) et 
le partenaire ;  

 En cas d’absence, le volontaire est tenu d’en aviser 
le référent Unis-Cité de la journée le plus tôt 
possible et de fournir un justificatif écrit dans les 
délais prévus dans le cadre du Service Civique (cf 
annexe) ; 

 Dans tous les cas, le volontaire est aussi responsable 
d’avertir un ou plusieurs volontaire(s) de son 
équipe. 

 
En cas de retard justifié (exemple : problème de 
transport indépendant du volontaire), un justificatif 
devra être remis le jour même au Coordinateur 
d’Equipes (remise en main propre ou par envoi 
numérique). 
  
Article 3 Le respect 
 

Le volontaire est tenu de respecter les personnes et les 
biens au sein d’Unis-Cité, ainsi que les structures 
partenaires, leurs publics, leurs biens et leur propre 
règlement intérieur.  

Le volontaire s’oblige à une attitude respectueuse dans 
le cadre des activités du Service Civique. 

Sont ainsi strictement interdits et considérés comme 
des fautes graves : 
 Les actes de violence, physique, verbale ou morale 

(ex : harcèlement, propos homophobes, racistes…) 
de quelque nature qu’ils soient ; 

 Les actes de dégradation volontaire ou de 
vandalisme ; 

 Le vol ; 
 La fraude.  

 

Article 4 L’hygiène et la sécurité 
 

La consommation ou la détention d’alcool, et/ou de 
stupéfiant, ainsi que la présence en état d’ébriété et/ou 
sous l’emprise de stupéfiant est strictement interdite 
dans le cadre du Service Civique, sur les horaires de 
missions, y compris lors des temps de pause. 
 

Le Coordinateur d’Equipes doit être immédiatement 
informé de tout accident, subi ou causé par un 
volontaire, survenu dans le cadre des activités du 
Service Civique. 
 

Dans le cadre de la crise sanitaire actuelle, les 
volontaires s'engagent à respecter rigoureusement les 
gestes barrières et les mesures sanitaires imposées 
dans le cadre de la mission de Service Civique. 

 
Article 5 Comportement et tenue 
 

Chaque volontaire doit se présenter dans une tenue 
propre et adéquate, dans le cadre des activités du 
Service Civique, et ce quelques soient les conditions 
climatiques.  

Dans le cadre des missions des volontaires, Unis-Cité et 
ses partenaires souhaitent que ces derniers puissent 
être distingués des usagers, bénévoles et salariés de 
leur structure. Dans une démarche de communication 
externe en direction du grand public et des décideurs 
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locaux, Unis-Cité a choisi de mettre à disposition des 
volontaires une tenue « Unis-Cité ». 

Cette tenue, offerte en début de Service Civique, doit 
être portée obligatoirement par les volontaires lors des 
situations suivantes :  

 En présence du public bénéficiaire, 
 Lors de rencontres avec les partenaires,  
 Lors des rendez-vous extérieurs,  
 Lors des Formations Civiques et Citoyennes à 

l’extérieur des locaux d’Unis Cité, 
 Lors des temps forts d’Unis-Cité (exemple : les 

Tremplins, clôture, etc), 
 Et de manière générale, dès lors qu’elle est 

explicitement demandée par le Coordinateur 
d’Equipes. 

Le port de signes ou tenues par lesquels les volontaires 
manifestent une appartenance religieuse est accepté à 
Unis-Cité dans le respect de chacun.  En revanche, le 
volontaire devra respecter le règlement intérieur de 
chaque établissement de nos partenaires projets, dans 
lequel peut parfois apparaître l’interdiction du port de 
signes religieux ostentatoires.  

Enfin, chacun doit adopter une attitude et un 
comportement compatible avec les règles et les valeurs 
d’Unis-Cité, au sein des locaux d’Unis-Cité, des 
structures partenaires, et également sur les réseaux 
sociaux. 
 
Article 6 Les congés 
 

Le volontaire bénéficie d'un congé de deux jours non 
chômés par mois de mission (de trois jours pour les 
volontaires mineurs). Pendant la durée de ces congés, 
la personne volontaire perçoit la totalité de 
l'indemnité. 
 

Le nombre de jours de congés choisis par Unis-Cité 
pour garantir la cohérence de travail des équipes est 
présenté en début de programme. 
 

Le nombre de jours que le volontaire peut prendre au 
cours de son engagement, sous réserve d’en avoir avisé 
Unis-Cité suffisamment à l’avance et d’avoir eu un 
retour positif, est également présenté en début de 
programme.  

A noter que les temps de formation (APA, FCC, 
formation projet, etc) et les temps forts Unis-Cité (Les 
Tremplins, la clôture, etc) sont des temps obligatoires 
du Service Civique. A ce titre, et sauf en cas d’absence 
exceptionnelle (cf annexe), un jour de congé ne peut 
pas être posé sur ces jours hors mission. 
 
Article 7 La procédure de recadrage 
 

L’application du présent Règlement Intérieur peut 
amener le Coordinateur d’Equipes à mettre en place 
une procédure de cadrage à l’égard du volontaire.  

Selon la nature et les circonstances du comportement 
jugé fautif, pourra être opté : le rappel au cadre, un 
contrat d’objectifs ou la rupture du contrat de Service 
Civique. 
 

Les retards, les absences injustifiées, le manque 
d’implication et l’attitude irrespectueuse constituent 
des manquements aux obligations du contrat de 
volontariat associatif, de nature à nuire à la bonne 
réalisation de la mission confiée. Ils peuvent donc être 
sanctionnés, ou considérés comme faute grave et 
mener à la rupture du contrat de Service Civique. 
 

La rupture du contrat fera l’objet d’un entretien 
préalable avec l’intéressé ; la décision pouvant être 
prononcée par une commission réunissant des 
membres de l’équipe salariée d’Unis-Cité. 
 

L’annexe au présent Règlement Intérieur se trouve ci-
après et présente, entre autres précisions, le détail de 
la procédure de recadrage. 
 

Le / La Volontaire reconnaît avoir pris 
connaissance du présent règlement et son annexe, 
et en approuver les termes. 
 
A                                    , le :                  
 
Signature : 
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ANNEXE au Règlement Intérieur 
des volontaires en engagement de Service Civique avec Unis-Cité 

 
Précisions sur l’article 6 - Les congés 
 

Le volontaire peut bénéficier d’absences exceptionnelles à la discrétion de l’équipe salariée d’Unis-Cité.  
 
Il peut s’agir : 

 D’absences prévues et dans ce cas, la demande doit être anticipée et formulée par écrit au minimum 8 jours 
avant la date souhaitée. Le volontaire devra alors remettre un justificatif officiel au Coordinateur d’Equipes 
au plus tard à son retour. 
 
A noter que les rendez-vous médicaux devront être pris en dehors des temps de mission (Exceptions : 
opération médicale et/ou rendez-vous médicaux liés à une pathologie lourde et/ou chronique ayant fait 
l’objet en amont d’une discussion avec le Coordinateur d’Equipes). 

 
 Ou d’absences non prévues et dans ce cas, le volontaire devra prévenir le Coordinateur d’Equipes dès que 

possible et lui remettre son ou ses justificatifs au plus tard : 
- Dans les 48h suivant le 1er jour d’absence dans le cas d’un arrêt maladie, 
- A son retour dans les autres situations. 

 

Nature de l’absence Durée de l’absence Justificatif Modalités 

Absence 
prévue 

Concours, 
Entretiens professionnels, 
Examens scolaires ou 
universitaires, 
Convocations judiciaires, 
Convocation de type 
témoin, juré ou victime, 
Examens du permis, 
Opération médicale. 

Durée précisée sur 
justificatif 
 

Convocation 
Absence formulée par 
écrit au minimum 8 
jours avant la date 
souhaitée et justificatif 
à remettre au plus tard 
au retour 

Evénements familiaux : 
mariage, PACS, naissance. 

3 jours ouvrés 
Certificat de 
mariage, PACS, 
acte de naissance 

Rendez-vous pris dans le 
cadre du projet d’avenir 
(mission locale, forum, 
etc.) 

Durée à valider en 
amont avec le 
Coordinateur 
d’Equipes 

Mail ou courrier 
officiel (tampon 
et/ou signature) 

Absence 
non 

prévue 

Arrêt maladie 
Durée précisée sur 
justificatif 

Certificat 
médical 

Absence notifiée au 
plus tôt dans la limite 
des 48h et justificatif à 
remettre également 
dans les 48h 

Accident de travail Arrêt de travail 
Accident à notifier 
dans les 24 heures* 

Evénements familiaux : 
décès du conjoint, d’un 
enfant, d’un parent ou d’un 
frère/sœur 

10 jours ouvrés 
Certificat de 
décès 

Absence notifiée au 
plus tard dans les 48h 
et justificatif à 
remettre au plus tard 
au retour 

 
Attention : toute absence non prévenue dans les 48h ou justificatif remis après le délai de prévenance sera 
considérée comme injustifiée. 
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* La personne volontaire victime d’un accident, ou à défaut une tierce personne agissant en son nom, doit en 
informer l’organisme d’accueil dans les 24 heures ; si cette déclaration n’est pas effectuée oralement, elle doit l’être 
par courrier recommandé avec accusé de réception. L’organisme d’accueil doit remplir le formulaire CERFA N° 
14463*01 « déclaration d’accident du travail », en indiquant les circonstances détaillées de l’accident ainsi que les 
témoins éventuels. La partie « employeur » est réservée à l’Agence du Service Civique, et l’organisme d’accueil du 
volontaire s’inscrit en tant qu’établissement d’attache permanent.  Cet imprimé est à transmettre dans les 48 heures 
à l’Agence du Service Civique. 

 
Précisions sur l’article 7 - Procédure de recadrage 
 

Le manquement au Règlement Intérieur de la part du volontaire peut amener l’équipe salariée d’Unis-Cité à mettre 
en place la procédure suivante :  
 

1. Un rappel au cadre notifié oralement par le Coordinateur d’Equipes et confirmé par lettre écrite remise en 
main propre au volontaire pour tout manquement au Règlement Intérieur et en particulier pour les raisons 
suivantes (liste non exhaustive) : 

 Un cumul abusif de retards ou départs anticipés, 

 Une absence non prévenue et/ou non justifiée (un retard de plus de 2 heures étant considéré comme 
une absence), 

 Un retard sans justificatif et/ou non prévenu impliquant un partenaire ou un temps institutionnel 
(tel qu’un bilan avec le partenaire, une intervention dans un établissement, un rendez-vous avec le 
public…). 

2. Un contrat d’objectifs écrit et établi à l’issue d’un troisième rappel au cadre ou par anticipation en fonction 
de la gravité du manquement ; il fait état des manquements du volontaire aux valeurs d’Unis-Cité et des cas 
de non-respect du Règlement Intérieur. Il définit des objectifs que le volontaire s’engage à atteindre. Ses 
objectifs, ainsi que sa durée, sont fixés d’un commun accord avec le volontaire au cours d’une rencontre avec 
le Coordinateur d’Equipes. 

3. Une rupture de contrat de Service Civique notifiée par écrit en cas de non-respect du contrat d’objectifs 
ou de faute grave et incompatible avec les valeurs d’Unis-Cité. 

 
A noter que chaque décision est discutée au sein de l’équipe de salariée et les parents seront informés de la démarche 
pour les volontaires mineurs. 
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A UNIS-CITÉ, NOUS AVONS LA CONVICTION QUE :

• �Chacun peut contribuer à améliorer la vie dans la Cité, pour plus 
de respect de l’être humain et de l’environnement, de justice sociale 
et de solidarité ;

• �Chacun a la responsabilité de le faire ; 

• �Provoquer la rencontre et le dialogue entre les milieux sociaux, 
les cultures, les religions, les âges et les sexes, est déterminant 
pour favoriser une vie collective harmonieuse à l’échelle locale, 
nationale et internationale ;

• �Il est urgent de faire confiance aux jeunes et de leur donner l’occasion 
d’exprimer leur envie de changer le monde et leur capacité à le faire ;

• �Les associations, les acteurs publics, les entreprises et le reste de 
la société civile doivent unir leurs forces pour soutenir les jeunes 
dans cette démarche.la charte
Nos principes d’action

	� Mettre l’idéalisme en action
	 �À Unis-Cité, nous fondons notre action sur la conviction que de simples 

citoyens ont la capacité de changer le monde, si tant est qu’ils unissent 
leurs énergies en un effort organisé. 

	 Promouvoir la citoyenneté active
	 ��À Unis-Cité, nous encourageons l’exercice d’une citoyenneté fondée sur 

une participation à la vie démocratique, l’action civique et solidaire, le 
respect des autres et de l’environnement, la curiosité vis-à-vis du monde 
qui nous entoure et la capacité à prendre des décisions informées.

	 �Rechercher la diversité
	 ��À Unis-Cité, nous recherchons de manière active une diversité de jeunes 

volontaires, d’administrateurs et de bénévoles, de collaborateurs salariés, de 
partenaires associatifs et de partenaires financiers, afin de nous enrichir 
mutuellement et de développer notre capacité à trouver des solutions 
adaptées à la complexité des enjeux de notre société.

	 Respecter les différences
	 ��À Unis-Cité, pour faire vivre cette diversité au quotidien, nous cherchons 

à dépasser nos a priori, à dialoguer, à nous mettre à la place des autres, 
pour comprendre leurs différences.

	 Travailler en équipe
	 ��À Unis-Cité, l’équipe est l’unité de base qui permet aux volontaires, aux 

collaborateurs salariés, aux administrateurs et aux autres bénévoles de 
mettre à l’épreuve le principe de diversité et de démultiplier leur impact.

	� Développer l’apprentissage par l’action
	 ��À Unis-Cité, nous sommes convaincus que l’action solidaire est un 

vecteur hors pair d’apprentissage et de développement personnel.

	 Travailler en partenariat 
	 ��À Unis-Cité, nous construisons des partenariats fondés sur un principe 

de réciprocité, afin de mobiliser les acteurs et ressources nécessaires au 
développement d’un Service Civique de qualité et porteur de sens.

	 �Convaincre par l’exemple
	 �À Unis-Cité, nous fondons notre action sur le principe que des initiatives 

locales exemplaires peuvent être source d’inspiration pour des solutions 
à grande échelle. Ainsi, par la force de sa démarche, chaque volontaire 
qui s’engage a le pouvoir de donner envie à d’autres de le faire et, de 
cette manière, de faire naître un mouvement.

	 ��Assurer la qualité de nos actions
	 �À Unis-Cité, nous menons l’ensemble de nos actions avec exigence et 

professionnalisme, afin d’en accroître l’impact et le rayonnement. 

	 �Rester indépendant 
	 �Unis-Cité a été fondée indépendamment de tout mouvement politique 

ou religieux, ainsi que de tout groupe économique et veille à préserver 
cette indépendance d’action.

C’est autour de ces valeurs et de ces principes que les acteurs d’Unis-Cité se retrouvent. 
C’est à partir d’eux que le mouvement Unis-Cité entend se développer et s’enrichir.

Notre vision 
	 �Une société d’individus responsables, 
engagés et solidaires, conscients de 
leur propre rôle dans la construction 
de la société de demain, aux côtés 
des associations, des acteurs publics 
et des entreprises.

	 �Une société d’individus respectueux 
des différences et capables d’intégrer 
celles-ci comme une richesse.

Notre mission
	 �Contribuer, par l’action et le plaidoyer, 
à généraliser le Service Civique des 
jeunes en France et dans le monde, 
afin qu’il devienne une étape 
naturelle dans le parcours éducatif 
de tous : 6 à 12 mois consacrés à 
servir l’intérêt général et à faire 
l’apprentissage de la mixité sociale.

Notre objectif
	 �Qu’il devienne naturel que tous les 
jeunes, quels que soient leurs origines 
et leurs parcours, consacrent une 
étape de leur vie à la solidarité. 

	 ��Que cette période soit pour eux 
l’occasion d’agir pour préserver notre 
environnement et améliorer la vie dans 
la Cité, et de rencontrer des jeunes 
d’horizons totalement différents.

	 �Qu’elle leur permette de réfléchir, de 
s’enrichir, et influe durablement sur 
leurs pratiques en tant que citoyens.

	 �Que tous les acteurs, publics et 
privés, soutiennent les jeunes dans 
cet apprentissage et cet engagement.

Notre action
	 �Organiser des programmes de 

“Service Civique collectif” 
exemplaires, proposant à un 
maximum de jeunes de toutes cultures, 
milieux sociaux, niveaux d’études et 
croyances (les “ volontaires d’Unis-
Cité”), de consacrer au moins 6 mois 
de leur vie à mener, en équipe, des 
projets de service à la collectivité, 
tout en leur apportant une aide 
matérielle, un soutien individualisé 
dans l’élaboration d’un projet d’avenir 
et une ouverture sur la citoyenneté.

	� Contribuer à généraliser le Service 
Civique des jeunes,  à ce qu’il soit 
connu de tous et accessible à tous. 

	� Contribuer à ce que le Service 
Civique soit de qualité : 

	� • �vraie étape de vie (6 à 12 mois) 
consacrée à une expérience 
citoyenne et d’apprentissage,

	� • �accessible à tous les jeunes quels que 
soient leur parcours scolaire et leur 
milieu social,

	� • �occasion d’ouverture à la mixité 
sociale et la diversité,

	� • �mobilisant les jeunes sur des missions 
d’intérêt général qui ne relèvent ni 
du salariat ni du bénévolat,

	� • temps à la fois d’action et de réflexion.

	 �Sensibiliser la société, dans son 
ensemble, à la responsabilité 
individuelle et collective de chacun 
d’entre nous, individus ou 
organisations.
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La présente convention d’objectifs et de financement est établie : 
 
 
Entre :  
 
La ville de Fontainebleau 
Nature juridique du gestionnaire : collectivité territoriale, 
dont le siège est situé à l’hôtel de ville – 40 rue Grande – 77300 FONTAINEBLEAU 
représentée par Monsieur Julien GONDARD en sa qualité de Maire pour l’équipement PS Jeunes sur 
la commune de Fontainebleau 
 
 Ci-après désigné « le gestionnaire ».  
 
Et : 
 
La caisse d’Allocations familiales de Seine-et-Marne 
Représentée par Monsieur Pedro RODRIGUES, 
Dont le siège est situé 21-23 avenue du Général Leclerc – TSA 34004 – 77024 -MELUN cedex 
 
Ci-après désignée « la Caf ». 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM100-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM100



3 
 

 

Préambule 
 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des caisses 
d'Allocations familiales 

 
 
Conformément à l’arrêté programme du 3 octobre 2001, les Caf contribuent par leur action sociale 
au renforcement des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 
environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de l'adolescent, au 
soutien à l'autonomie du jeune adulte et à la prévention des exclusions.  
 
L’action sociale de la branche Famille est généraliste, préventive et familiale. Elle est fondée sur des 
valeurs d’égalité, de solidarité, de neutralité et de respect de la laïcité. 
 
Au travers de diagnostics partagés, les Caf prennent en compte les besoins des familles et les 
contributions des partenaires. Les habitants et les usagers sont associés à l'expression des besoins 
sociaux et à la définition des modalités pour les satisfaire. 
 
La couverture des besoins est recherchée, d’une part, par une implantation prioritaire des équipements 
sur des territoires qui en sont dépourvus, d’autre part, au travers de l’amélioration de l’offre de service 
des équipements existants.  
 
Les équipements et services financés au titre de l’action sociale de la branche Famille doivent être 
accessibles à l'ensemble des familles, qu’elles disposent de revenus modestes ou expriment des 
besoins spécifiques comme la situation de handicap d’un parent ou d’un enfant. 
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Article 1 - L’objet de la convention  
 

La subvention « Ps Jeunes »   
 
La subvention « Ps Jeunes » a pour objectif de faire évoluer l’offre d’accueil et d’accompagnement 
destinée prioritairement aux jeunes âgés de 12 à 17 ans vers la mise en œuvre de projets à « haute 
qualité éducative ». 
 

Elle poursuit les objectifs opérationnels suivants : 
 

− Faire évoluer l’offre en direction des jeunes pour leur permettre davantage de prise 
d’initiative ;  

− Développer les partenariats locaux autour de la jeunesse, et intégrer les actions soutenues dans 
ce partenariat ; 

− Consolider la fonction éducative à destination des 12-25 ans en agissant sur le cadre de travail 
des professionnels de la jeunesse ; 

− Mobiliser les jeunes qui ne fréquentent pas les structures grâce à des actions itinérantes et « 
hors les murs ». 

 

 
Article 2 – Conditions déterminantes de validité de la convention 
 
2.1 - Eléments liés au projet financé 
 
L’éligibilité à la subvention Ps Jeunes est conditionnée au respect du cahier des charges national. 
 
Le projet « Ps Jeunes » doit notamment prendre appui sur une structure s’inscrivant dans l’un des 
deux cas suivants : 

- Lieu émergent et innovant proposant des modalités d’accompagnement nouvelles pour les 
jeunes. 

- Structure ou service existant mettant en œuvre une adaptation de ses modalités de 
fonctionnement afin de mieux répondre aux besoins et attentes des jeunes.  

 

Il doit également s’inscrire dans la limite du champ de compétences des Caf1. À ce titre, les natures 
de projets suivants sont exclus du financement de la subvention « Ps Jeunes » :  
 

- Les projets organisés par des établissements scolaires2 ;  
- Les projets organisés par des établissements et services sociaux et médico-sociaux au titre de 

l’article L. 312-1 du Code de l’action sociale et des familles3 ; 
- Les projets portant sur l’insertion professionnelle des jeunes et la création d’activité à vocation 

professionnalisante pour les jeunes ; 
- Les projets ayant pour objet exclusif l’accès des jeunes au logement ; 
- Les projets visant le financement d’études, de formations ou de stages pour les jeunes ; 
- Les projets de séjours linguistiques ; 

 
1      A condition qu’ils s’inscrivent dans la limite du champ de compétences des Caf tel que défini dans l’arrêté du 3 octobre 2001 relatif à l'action 
       sociale des caisses d’Allocations familiales. 
2  Si les sorties ou activités organisées par les établissements scolaires sont exclues, les activités développées sur le temps en dehors de l’école à partir 

des établissements scolaires peuvent être retenues ex/ activités organisées par les associations gestionnaires des foyers des collèges et lycées. 

3  En particulier, les services de prévention spécialisée, les foyers de jeunes travailleurs, les établissements et services relevant de l’aide sociale à 
l’enfance (MECS, FDE,), les établissements d’accueils pour mineurs handicapés (IME, ITEP, EEAP, IEM, CMPP…), les établissements d’accueil 
d’urgence (CHRS…)… 
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- Les projets de participation des jeunes à des compétitions sportives ;  
- Les animations proposées aux familles sur leurs lieux de villégiature par les organismes de 

vacances et mobilisant des jeunes ; 
- Tout autre projet organisé par des institutions substitutives à la famille relevant de la 

responsabilité de l’Etat, des collectivités locales ou de l’assurance maladie. 
 
S’agissant spécifiquement des centres sociaux et des espaces de vie sociale, le projet « Ps Jeunes » 
doit s’inscrire en cohérence avec le projet social dont il constitue un axe à part entière et doit, pour 
être éligible, démontrer sa plus-value par rapport aux actions déjà développées par le centre social en 
direction du public adolescent4.  
Si le centre social bénéficie de la subvention « Animation collective famille », les complémentarités 
et articulations entre  le projet « Ps Jeunes » et le projet « familles » doivent figurer dans le projet 
« Ps Jeunes ».  
 
Lorsque le dispositif « Promeneurs du net » est déployé sur le département, l’animateur « Ps Jeunes » 
doit s’engager à rejoindre la démarche avant le terme de validation du projet « Ps Jeunes ».  
 
 
2.2 - Les éléments concourants au calcul de la subvention 
 
La Caf verse une subvention, à partir d'un pourcentage de dépenses définies et limité à un plafond 
d’ETP fixé annuellement par la Cnaf.  
 
Pour le calcul de la subvention, et dans la limite du nombre d’ETP validé par son Conseil 
d’administration ou son instance délégataire, la Caf détermine le nombre de postes en équivalent 
temps plein (ETP) d’animateurs « jeunes » à financer en s’appuyant sur : 
  

- Le nombre d’animateurs « jeunes » qui concourent aux missions tel que prévu dans le 
référentiel national figurant dans l’organigramme du service. 

 

Le temps de travail pris en compte dans le calcul de la subvention « Ps Jeunes » doit être au minimum 
de 0,3 ETP sur les missions définies dans le référentiel national.   
 
Plusieurs ETP et plusieurs postes d’animateurs peuvent être pris en compte au sein d’un même projet 
et d’un même agrément subvention «Ps Jeunes ». Dans ce cas, le ratio nombre d’ETP/nombre de 
poste d’animateurs différents ne doit pas être inférieur à 0,3 ETP. 
 
 

Article 3 - Conditions de détermination de la contribution financière 

 
La subvention «Ps Jeunes » est une subvention de co-financement visant à soutenir le développement 
et la structuration des projets à l’attention des jeunes prioritairement âgés de 12 à 17 ans dans le cadre 
d’une dynamique partenariale. 
L’addendum vient préciser les modalités de calcul de la subvention « Ps Jeunes » à l’appui du barème 
national Cnaf en vigueur. 
 
 
 
 

 
4 Seules les dépenses supplémentaires générées par le projet, dans le cadre d’une amplification de l’activité ou de la mise en œuvre  d’un projet innovant, 

pourront être prises en compte au titre de la Ps Jeunes. Les charges de personnel des personnels bénéficiant déjà des prestations de service « Animation 
globale et coordination » (Agc), « Animation collective famille » (Acf) et « Animation locale » (Al) ne seront pas valorisées. 
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Article 4 - Modalités de versement de la subvention. 
 
Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans l’Article 6 de 
la présente convention, produites au plus tard le 30 avril de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné. 
 
L’absence de fourniture de justificatifs au plus tard le 30 juin de l’année qui suit l’année 
(N) examinée entraîne la récupération des montants versés et le non-versement du solde. 
 
Le versement de la subvention « Ps Jeunes » est effectué sous réserve des disponibilités de crédits et 
de la production des justificatifs précisés à l’article 6 et suivants.  
 

 
Concernant le versement d’acompte relatif à la subvention «Ps Jeunes », la Caf versera :  

1. un 1er acompte de 40% du montant du droit prévisionnel N à la transmission des données 
prévisionnelles, avant la transmission des données définitives de N-1; 

2. un 2ème acompte de façon à ce que la somme des acomptes versés en N ne dépasse pas 70% du 
droit prévisionnel, après la transmission des données définitives de N-1. 

 
Article 5 – Modalités d’exécution de la convention 
 
5.1 – Les obligations du gestionnaire au regard des obligations légales et réglementaires  

 
Le gestionnaire s’engage au respect sur toute la durée de la convention, des dispositions légales et 
réglementaires notamment en matière : 
 

− D’agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de sécurité et 
d'accueil du public ; 

− De droit du travail ; 
− De règlement des cotisations Urssaf, d’assurances, de recours à un commissaire aux 

comptes lorsque la réglementation l’impose ; 
− De procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. ; 
− De respect des droits du consommateur et de la concurrence ; 
− De respect des règles du code de la sécurité sociale et de la branche Famille. 

 
Dans le cadre du respect des obligations légales et réglementaires, le gestionnaire s’engage à informer 
la Caf sous 48h des difficultés qu’elle rencontre et si celles-ci sont de nature à entraver la bonne 
marche des actions financées. 
 
Il s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne pas les 
collectivités territoriales). 
 
5.2 – Les obligations du gestionnaire au regard de l’activité du service ou de 
l’équipement   
 
Les projets éligibles à la subvention «Ps Jeunes » devront, lorsqu’ils relèvent de la réglementation 
relative aux accueils collectifs de mineurs tel que définie à l’article R227-1 du Code de l’action sociale 
et des famille (CASF), faire l’objet d’une déclaration auprès du service départemental à la jeunesse, 
à l’engagement et aux sports (SDJES).  
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Le gestionnaire met en œuvre le projet socio-éducatif en s’appuyant sur la présence de personnel 
qualifié tel que défini dans le cahier des charges de la « Ps Jeunes ».   
  
Le projet de la subvention « Ps Jeunes » s’inscrit en cohérence avec les objectifs portés dans le cadre 
des schémas départementaux des services aux Familles (SDSF) et des conventions territoriales 
globales (CTG) et l’offre jeunesse du territoire d’intervention.  
 
 

 5.3 – Les obligations du gestionnaire au regard du public  

 
Le gestionnaire de l’équipement ou du service porteur d’un projet « Ps Jeunes » doit proposer des 
services et/ou des activités ouverts à tous les publics, en respectant des principes d’égalité d’accès et 
de non-discrimination. 
 
Le public des adolescents (12-17 ans) doit constituer la cible prioritaire du projet. Le projet peut viser, 
plus largement, un public de jeunes âgés de 12 à 25 ans, à la condition que les jeunes de plus de 18 
ans soient minoritaires au sein du public accompagné. Une mixité sociale et de genre doit être 
recherchée dans les différentes actions mises en œuvre. Une attention particulière doit être portée à 
l’inclusion des jeunes en situation de handicap. 
 

Le gestionnaire s’engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 

- Le règlement intérieur ou de fonctionnement de l’équipement ou service ; 

- L’activité de l’équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, gestion, 
axes d’intervention) ; 

- Les prévisions budgétaires intervenant en cours d’année (augmentation ou diminution des 
recettes et dépenses). 

 
Le gestionnaire est conscient de la nécessité d’une certaine neutralité pour le fonctionnement de son 
service, et en conséquence, il s’engage à ne pas avoir vocation essentielle de diffusion philosophique, 
politique, syndicale ou confessionnelle et à ne pas exercer de pratique sectaire. 
 
De plus, le gestionnaire s’engage à respecter la « Charte de la laïcité de la branche Famille avec ses 
partenaires », adoptée par le Conseil d’Administration de la Caisse nationale des Allocations 
familiales et intégrée à la présente convention. 
 
La « Charte de la laïcité » de la branche Famille avec ses partenaires doit être affichée dans les locaux 
de l’activité de la structure ou de l’équipement.  
 

5.4 – Les obligations du gestionnaire au regard des transmissions des données à la Caf 
 
Le gestionnaire s’engage à transmettre les données financières et d’activités de façon dématérialisée 
via un service mis à disposition sur un espace sécurisé du caf.fr, après la signature d’une convention 
d’utilisation spécifique. Cette transmission s’effectue après l’attribution de trois « rôles » :  
 

- Fournisseur de données d’activité ; 
- Fournisseur de données financières ; 
- Approbateur.  

 
Les trois rôles peuvent être attribués à une seule et même personne. 
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Le gestionnaire s’engage à répondre de manière exhaustive et documentée aux demandes de 
précisions formulées par la Caf en cas de variation de l’activité ou du financement subvention « Ps 
Jeunes ». 
 
5.5 – Les obligations du gestionnaire au regard de la communication 
 

Le gestionnaire doit faire mention de l’aide apportée par la Caf sur le lieu principal de réalisation du 
service, dans toutes les informations et documents administratifs destinés aux familles, dans chaque 
interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, (y compris site Internet 
et réseaux sociaux dédiés) visant le service couvert par la présente convention. 

 
Article 6 - Les pièces justificatives indispensables à l’exécution de la présente 
convention  
 
Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les délais impartis, 
les pièces justificatives détaillées à ce présent article, dont il est garant de la qualité et de la sincérité. 
Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de photocopies, de 
courriels, de fichiers électroniques, sauf demande expresse de la Caf. 
 
Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et administratives 
pendant la durée légale de leur conservation. Ces pièces peuvent être sollicitées par la Caf et devront 
obligatoirement être mise à disposition des services de la Caf dans le cadre des opérations de contrôle. 
 
Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 
personnels du gestionnaire (diplôme, contrat de travail, attestation de formation, bulletins de salaire, 
etc.). Le gestionnaire assure la bonne information des personnes concernées au titre du Règlement 
général de protection des données. Le droit d’accès prévu par l’article 15 du RGPD s’exerce par 
courrier postal signé, accompagné d’une preuve d’identité, au Directeur de la Caf avec laquelle la 
convention a été signée de la communication de ces données personnelles à la Caf. 
 
Le versement de la subvention « Ps Jeunes » s'effectue sur la production des pièces justificatives selon 
les dispositions précisées ci- après : 
 
6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires à la signature de la 

convention 

L’ensemble des pièces énumérées ci-dessous ont pour objectif de justifier de l’attribution de la 
personnalité morale du gestionnaire. 
 

Association – Mutuelle – Comité Social d’entreprise 
 

Nature de l’élément 
justifié 

Justificatifs à fournir pour la 
signature de la première 
convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de 
la convention 

Existence légale  

- Pour les associations : récépissé de 
déclaration en Préfecture et sa 
publication au Journal officiel des 
associations et fondations 
d’entreprises (JOAFE)  

- Pour les CSE : procès-verbal des 
dernières élections constitutives  

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 
 

- Attestation de non-changement 
de situation  
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- Numéro SIREN / SIRET pour 
l’entité bénéficiaire du financement 
prévu par la présente convention 

Vocation  - Statuts datés et signés en vigueur  

Destinataire du 
paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN ou caisse d'épargne du 
bénéficiaire de l'aide 

Capacité du 
contractant  

- Liste datée de moins de 12 mois 
des membres du conseil 
d’administration et du bureau  

- Liste datée de moins de 12 mois 
des membres du conseil 
d’administration et du bureau 

Pérennité  
 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l’année 
précédant la demande (si 
l’association existait en N-1) 

 

 
 

Collectivité territoriale – 
Etablissement public de coopération intercommunale (EPCI) 

 

Nature de l’élément 
justifié 

Justificatifs à fournir pour la 
signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement 
de la convention 

Existence légale  

- Arrêté préfectoral portant création 
d’un EPCI et détaillant le champ de 
compétence  

- Attestation de non-
changement de situation 
 

- Attestation de vigilance 
Urssaf valide de moins de 6 
mois (pour les personnels 
vacataires) 

- Numéro SIREN/ SIRET pour 
l’entité bénéficiaire du financement 
prévu par la présente convention 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois (pour les 
personnels vacataires) 

Vocation  

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

Destinataire du 
paiement  

- Relevé d'identité bancaire, postal, 
IBAN 
Entreprise – groupements d’entreprises 

 

Nature de 
l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 
signature de la première 
convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de la 
convention 

Vocation - Statuts datés et signés en vigueur  
- Attestation de non-changement 

de situation 
 

- Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

Destinataire du 
paiement  

- Relevé d'identité bancaire, 
postal, IBAN ou caisse d'épargne 
du bénéficiaire de l'aide 

Existence légale - Attestation de vigilance Urssaf 
valide de moins de 6 mois 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM100-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM100



10 
 

- Numéro SIREN/ SIRET pour 
l’entité bénéficiaire du 
financement prévu par la présente 
convention 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le greffier 
du Tribunal de commerce, datant 
de moins de 3 mois 

- Extrait Kbis du registre du 
commerce délivré par le greffier 
du Tribunal de commerce, datant 
de moins de 3 mois 

Pérennité  

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à 
l’année précédant la demande (si 
l’entreprise existait en N-1) 

  

 
6.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives nécessaires à la 

validité et à l’exécution de la présente convention 

Nature de 
l’élément justifié 

Justificatifs à fournir pour la 
signature de la première 
convention 

Justificatifs à fournir pour la 
signature du renouvellement de 
la convention 

Qualité du projet 

Projet « Ps Jeunes » détaillant le 
diagnostic et les enjeux sur le 
territoire, les objectifs visés et le 
plan d’action pour les atteindre, les 
moyens humains, matériel ainsi que 
les modalités d’évaluation 

Projet « Ps Jeunes » détaillant le 
diagnostic et les enjeux sur le 
territoire, les objectifs visés et le 
plan d’action pour les atteindre, 
les moyens humains, matériel 
ainsi que les modalités 
d’évaluation 

En cas de 
délégation de 
service public, ou 
de marché public 

Contrat de concession ou marché 
public 

Contrat de concession ou marché 
public 

Qualification du 
Personnel  

Organigramme du personnel les 
compétences, et copie du diplôme 
des animateurs « Jeunes » ou 
attestation d’inscription en 
formation qualifiante de niveau IV  

Attestation de non-changement 
de situation  

Activité 

 Nombre prévisionnel d’ETP de 
l’année N par poste d’animateurs 
«Ps Jeunes » dédié aux missions tel 
que prévu dans le cadre de 
la « Ps Jeunes »  

 

Eléments 
financiers 

Budget prévisionnel N de la 
première année de la convention 
distinguant les charges de personnel 
prises en compte + frais de 
déplacement et formation non 
qualifiante 

 

 
 
6.3. - Les pièces justificatives relatives aux gestionnaires et nécessaires au paiement des 
subventions objets de la présente convention  
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Nature de l'élément 
justifié 

Pour chaque année (N) de la 
convention : justificatifs 
nécessaires au paiement d'un 
acompte  

Pour chaque année (N) de la 
convention : justificatifs nécessaires 
au paiement du droit définitif  

Eléments financiers Budget prévisionnel N. Compte de résultat N. 

Activité 

Nombre prévisionnel d’équivalent 
temps plein de l’année N par poste 
d’animateurs «Ps Jeunes » » dédié 
aux missions tel que prévu dans le 
cadre de la « Ps Jeunes » 

Nombre réel d’équivalent temps plein 
de l’année N par poste d’animateurs « 
Ps Jeunes » dédié aux missions tel que 
prévu dans le cadre de la « Ps Jeunes » 
 
Bilan annuel du projet « Ps Jeunes »  
 

 
Au regard de la tenue de la comptabilité : si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget 
spécifique à la mise en œuvre du projet relatif à l’octroi de la subvention «Ps Jeunes ». 
 
Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité analytique distinguant 
chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit (locaux, fluides...). La valorisation du 
bénévolat n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la subvention. 
 
Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles mis à 
disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des locaux, du montant 
des loyers et charges locatives supportées. 
 
Il s’engage à produire et à transmettre à la Caf son compte de résultat, son bilan comptable annuel 
ainsi que tous les autres documents comptables ou fiscaux demandés par la Caf.  
 
 

Article 7 – Les obligations de la caisse d’Allocations familiales 
 
La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du projet financé 
dans le cadre de la subvention « Ps Jeunes » par le conseil d’administration ou par une instance 
délégataire de la Caf. 
 
Si la convention porte sur une subvention soumise à conditions (barème, plafond), la Caf fait parvenir 
chaque année au gestionnaire les éléments actualisés. Elle adresse également le(s) formulaire(s) 
dématérialisé(s) permettant de compléter les éléments nécessaires au versement de la subvention «Ps 
Jeunes». 
 
Elle procède aux contrôles de ces données et au versement des subventions dues. 
 
Les données à caractère personnel communiqués par le gestionnaire sont traitées par la Caf 
conformément au Règlement Général de protection des données (RGPD). 
 
 
Article 8 – L’évaluation et le contrôle 
 

8.1 - Le suivi des engagements et l’évaluation des actions  
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L’évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son concours, sur 
un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions définies d’un commun accord 
entre la Caf et le gestionnaire. 

 
L’évaluation porte notamment sur : 
 

- La conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente convention ; 

- La complétude du questionnaire d’évaluation annuelle national et le cas échéant le rapport 
d’activité annuel. 

 
Les termes de la présente convention font l’objet d’un suivi réalisé en concertation.  
 
La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des engagements.  
 

8.2 - Le contrôle de l'activité financée dans le cadre de la convention  

 
Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 
 
La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des contrôles sur pièces 
et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette convention, afin de vérifier la 
justification des dépenses effectuées au titre de la présente convention, sans que le gestionnaire ne 
puisse s'y opposer. Les contrôles peuvent être réalisés par sondage et les résultats extrapolés. 
 
Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la Cnaf, tous les 
documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, documents comptables, registres 
des présences, ressources des familles, agrément, organigramme, état du personnel, contrats de 
travail, rapports d'activité, etc….). La Caf peut être amenée à prendre contact avec des tiers, afin de 
vérifier l’exactitude des données sur lesquelles est basé le calcul de l’aide octroyée. Il peut en être 
ainsi par exemple pour les frais de siège.  
Le système d’information pourra également faire l’objet de vérifications, afin de s’assurer de la 
fiabilité des données transmises. 
 
Le contrôle est réalisé dans le cadre d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 
régularisation, la récupération de tout ou partie des sommes versées ou le versement d'un rappel. 
 
Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la suppression du 
financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non justifiées. 
 
Certaines de ces pièces justificatives comportent des données à caractère personnel relatives à des 
personnels du gestionnaire. Ce dernier assure la bonne information des personnes concernées au titre 
du Règlement Général de Protection des Données (RGPD).  
 
 
Article 9 – La durée et la révision des termes de la convention 
 
La présente convention de financement est conclue du 01/01/2025 au 31/12/2027.  
 
Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente convention définie 
d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 
 
Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 
remettre en cause les objectifs définis dans cette convention.  
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Article 10 – La fin de la convention 
 
- Résiliation amiable 

 
La présente convention peut être rompue par un accord mutuel entre les deux parties, sans que la 
responsabilité de la rupture contractuelle ne puisse être imputée à l’une ou l’autre des parties, 
moyennant un délai de prévenance de 6 mois. 

 
- Résiliation pour faute  
 
La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit besoin de procéder à une 
mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de : 
 

− Constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
− Modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un avenant tel 

qu'indiqué à l'article « la révision des termes » ci-dessus. 
 

- Résiliation pour motif d’intérêt général  
 

La présente convention pourra être résiliée de plein droit par la Caf pour le seul motif d’intérêt général 
sans faute du cocontractant. Dans ce cadre, un délai de prévenance de 6 mois sera appliqué. 
 
 
- Résiliation à la demande du gestionnaire 

Le gestionnaire peut demander la résiliation de la présente convention en cas de méconnaissance par 
la Caf de ses obligations contractuelles, au terme d’une mise en demeure de se conformer auxdites 
obligations et demeurée sans effet. La Caf peut toutefois s’opposer à cette résiliation pour motif 
d’intérêt général.  

Dans cette circonstance, le gestionnaire devra poursuivre l’exécution de la présente convention et 
saisir le juge du contrat au même moment, pour que celui-ci vérifie l’existence d’un motif d’intérêt 
général.  

 
- Effets de la résiliation 
 
La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et intérêts. 
 
Le gestionnaire reste redevable des autres engagements contractés vis-à-vis de la Caf en particulier 
dès lors qu’il a bénéficié d’une subvention d’investissement. 
 
 
Article 11 – Les recours 
 
 
- Recours amiable 
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Les financements versés par la Caf sont des subventions. La Directrice/le Directeur de la caisse 
d'Allocations familiales est compétent(e) pour connaître des recours amiables en cas de différend ou 
litige né de l'exécution de la présente convention.  
 
 
- Recours contentieux 
 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal administratif 
dont relève la Caf. 
 

**** 
 
 
 
Les parties à la présente convention s’engagent à se conformer à l’ensemble des dispositions 
constitutives de celle-ci. 
 
Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires.  
 

 
 

Fait à Melun, le  Fait à                             , le 

La Caf de Seine-et-Marne  
    
 
 

La Ville de Fontainebleau 
 
 
 
 
 

 
 
 
Pedro RODRIGUES 
Directeur 

 
 
 
Julien GONDARD 
Maire 
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I. DESTINATION DES ESPACES DU THÉÂTRE MUNICIPAL 

Article 1.1 : Objet 

Le présent règlement a pour objet de définir les conditions générales d’utilisation des espaces du 

Théâtre municipal, propriété de la ville de Fontainebleau, telles que listées à l’article 1.3 ci-après.  

Ce règlement est annexé à la convention de mise à disposition conclue entre la ville de 

Fontainebleau et tout occupant. Il est indissociable de la convention et en fait partie intégrante. 

Tout occupant s’engage à respecter ce document et à le faire respecter par toute personne relevant 

de sa responsabilité. Il sera communiqué au demandeur lors de la procédure de réservation. 

Article 1.2 : Typologie des manifestations autorisées 

Les espaces du Théâtre municipal ont pour vocation l’accueil des manifestations d’ordre culturel, 

artistique, littéraire, scientifique, politique et protocolaire. Sont interdites les manifestations : 

- contraires à l’ordre public ou aux bonnes mœurs, 

- ayant un caractère injurieux, diffamatoire, raciste, xénophobe, révisionniste ou portant 

atteinte à l’honneur ou la réputation d’autrui, 

- incitant à la discrimination, à la haine d’une personne ou d’un groupe de personnes à raison 

de leur origine ou de leur appartenance ou de leur non-appartenance à une ethnie, une 

nation, une race ou une religion déterminée, 

- menaçant une personne ou un groupe de personnes, 

- ayant un caractère pornographique ou pédophile, 

- incitant à commettre un délit, un crime ou un acte de terrorisme ou faisant l’apologie des 

crimes de guerre ou des crimes contre l’humanité, 

- incitant au suicide. 

Il est rappelé qu’il n’existe pas de droit à bénéficier d’une salle municipale, le Maire pouvant refuser 

ou retirer une autorisation d’occupation d’une salle compte tenu : 

- des nécessités de l’administration des propriétés communales, 

- des nécessités des services, 

- du maintien de l’ordre public, 

- du non-respect par l’occupant des dispositions du présent règlement intérieur. 

Article 1.3 : Espaces concernés 

Le présent règlement s’applique aux espaces listés ci-dessous :  

- Parvis 

- Hall 

- Salle des fêtes, hall Tavernier 

- Bar de la salle des fêtes 

- Salle de spectacle 

- Foyer 

Les manifestations autorisées dans chacune d’elles sont conditionnées par des spécificités ou 

contraintes techniques. Toute demande de mise à disposition n’entrant pas dans ce cadre ou 

incompatible sur le plan technique avec les caractéristiques propres à chaque salle sera refusée. 

Le parvis ne peut pas être mis à disposition entre le 1er mai et le 30 septembre. 

La salle de spectacle est dotée de sièges fixes et n’est donc pas modulable. Aucun siège ne peut être 

déposé et aucun siège supplémentaire ne peut être installé. Les installations fixes son et lumière 

existantes ne peuvent être démontées. 
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Selon les prévisions de jauge annoncées, les différents étages de la salle de spectacle sont 

accessibles ou non. Le nombre de personnel d’accueil sera défini par la jauge transmise et répondra 

aux normes et obligations sécuritaires. 

Le mobilier du foyer ne peut être déplacé entre le 1er octobre et le 30 avril. Le foyer ne peut pas être 

exploité pour une activité commerciale de débit de boisson par l’occupant ; cette exploitation est 

réservée exclusivement à la Ville de Fontainebleau. Le foyer ne peut faire office de loge d’appoint. 

Le parquet de la salle des fêtes doit faire l’objet d’une vigilance particulière. L’occupant s’engage à 

limiter rayures, frottements et impacts. Une dégradation importante peut faire l’objet d’une 

facturation de la remise en état.  

Lors de la location, la billetterie du Théâtre reste ouverte à ses horaires habituels. L’occupant 

s’engage à en respecter le bon fonctionnement et notamment à : 

- Ne pas gêner la circulation dans le hall,  

- Maintenir la visibilité de la banque d’accueil billetterie et l’accès à celle-ci, 

- Respecter un volume sonore permettant à l’agent d’entretenir une conversation avec les 

usagers, sur place ou par téléphone, 

- Ne pas solliciter l’agent pour de l’aide technique pour son évènement,  

- S’assurer que l’agent ne sera pas sollicité pour renseigner sur l’évènement en cours en 

prévoyant une personne à cet effet dans le hall,  

- Ne pas mobiliser l’agent pour l’accueil du public, 

- Ne rien déposer, à tout moment, sur la banque d’accueil, 

- Faire respecter ces dispositions à son équipe d’organisation et au public de la manifestation. 

La décision de la fermeture de la billetterie relève de l’unique compétence de la Ville de 

Fontainebleau.  

L’occupant s’engage à maintenir fermée la porte « Entrée des Artistes » rue Richelieu durant 

l’utilisation de la salle de spectacle et des espaces loges. L’occupant s’engage à mettre du personnel 

à disposition pour la surveillance et de mettre en place un dispositif de contrôle des sacs par du 

personnel habilité. 

Article 1.4 : Périodes de mise à disposition 

Les espaces du Théâtre municipal sont ouverts à la mise à disposition toute l’année, sauf durant les 

vacances d’été, et sous réserve du planning d’utilisation de celles-ci par la Ville. 

La mise à disposition des espaces précités ne s’opère pas sur la base d’une programmation annuelle 

mais fait l’objet d’une instruction spécifique pour chaque manifestation. 

Le public doit impérativement quitter les locaux du Théâtre municipal au plus tard à 

minuit(00h00). Les locaux doivent être rangés, nettoyés et libérés par les occupants au plus tard à 

1h00, hors demandes spécifiques et exceptionnelles transmises par écrit et validées par M. le 

Maire. 

II. CONDITIONS DE RESERVATION ET DE MISE A DISPOSITION 

Article 2.1 : Service compétent 

Les espaces du Théâtre municipal sont placés sous l’autorité de la Ville de Fontainebleau. La 

gestion de ces espaces est assurée par les agents du Théâtre municipal. Ce service est le seul 

habilité à enregistrer toute demande d’information ou de réservation et à les instruire. Il est 

l’interlocuteur unique des personnes présentant une demande de mise à disposition de salle. 
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Article 2.2 : Modalités de mise à disposition 

Article 2.2.1 : Convention de mise à disposition 

La mise à disposition des espaces du Théâtre municipal se fait par la conclusion préalable d’une 

convention de mise à disposition entre la Ville de Fontainebleau, en qualité de propriétaire, et le 

demandeur, en qualité d’occupant. 

Une fois le contrat de mise à disposition conclu, l’occupant doit retourner à la Ville de 

Fontainebleau le dossier technique complété afin de définir les modalités techniques et 

organisationnelles de la manifestation. 

Article 2.2.2 : Obligation d’assurance 

Toute personne ou structure désirant louer les espaces du Théâtre Municipal de Fontainebleau doit 

posséder une assurance responsabilité civile qui couvre les dommages pouvant être occasionnés 

lors de l'utilisation de cette salle et fournir une attestation d’assurance.  

Article 2.2.3 : Personne pouvant demander une mise à disposition 

La mise à disposition des espaces du Théâtre municipal est proposée, outre aux services de la Ville, 

aux associations régies par la loi du 1er juillet 1901 déclarées et légalement constituées, aux 

syndicats, aux partis politiques ainsi qu’aux autres organismes publics ou privés dotés de la 

personnalité morale. 

La sous-location pour tout ou partie des espaces loués est strictement interdite. 

Article 2.2.3 bis : Spécificités 

Par dérogation, les établissements publics d’enseignement du premier degré, du second degré ou 

supérieur du territoire de la ville de Fontainebleau bénéficient d’une gratuité partielle à raison d’un 

forfait de dix heures consécutives, une fois par an. Elles ont pour obligation de transmettre en 

amont le descriptif technique de leur manifestation pour validation par la ville de Fontainebleau. 

Par dérogation, une gratuité partielle peut être accordée aux associations de loi 1901 à raison d’un 

forfait de dix heures consécutives, une fois par an. Elles ont pour obligation de transmettre en 

amont le descriptif technique de leur manifestation pour validation par la ville de Fontainebleau 

Sur proposition de M. le Maire, une gratuité totale peut être appliquée dans ces deux cas de figure.  

Article 2.2.4 : Modalités de réservation 

Les agents du Théâtre municipal peuvent informer par téléphone les demandeurs sur la 

disponibilité des espaces. Cette communication ne tient toutefois lieu ni de demande de réservation 

ni d’accord sur une éventuelle demande de mise à disposition. 

Toute demande de réservation doit être adressée à l’aide du formulaire de réservation dûment 

complété accessible sur le site Internet de la Ville de Fontainebleau, et ce dans un délai minimal de 

2 mois avant la date fixée pour la manifestation.  

Il doit être précisé dans le formulaire, les dates et heures précises, le déroulé technique, la typologie 

de la manifestation envisagée dans l’équipement ainsi que la jauge attendue. Le service en accuse 

réception et indique au demandeur les pièces nécessaires à l’instruction de la demande. 

En cas de suite favorable, la Ville de Fontainebleau établit un devis déterminant le montant de la 

location, le montant de la mise à disposition de personnels (accueil, sécurité, SSIAP, technique) et 

de matériel puis transmet la convention de mise à disposition en deux exemplaires au demandeur. 

Le demandeur dispose d’un délai de 30 jours à compter de la date d’envoi de la convention pour la 

retourner complétée, signée et accompagnée du chèque d’arrhes (modalités définies à l’article 

« tarification et arrhes ») pour valider la réservation.  
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A défaut, la demande de réservation est annulée. La réservation de la salle ne sera effective qu’à la 

signature de la convention et du règlement intérieur, et au versement des arrhes. 

2.2.5 : Mise à disposition de matériel  

Les frais de matériel supplémentaire, nécessaires à la manifestation, déterminés ultérieurement au 

devis (notamment le jour même de la location) seront assumés par le l’occupant qui devra y 

répondre par ses propres moyens. Aucune demande, non formulée dans la fiche signalétique, ne 

sera prise en compte.  

2.2.6 : Personnel d’encadrement 

Afin de respecter les normes sécuritaires en vigueur dans les établissements recevant du public, le 

personnel municipal est le seul compétent pour déterminer le nombre de personnels nécessaires 

(accueil, sécurité, SSIAP, technique) au bon déroulement de la manifestation au sein du Théâtre. 

L’occupant s’engage à respecter ces préconisations. 

2.2.7 : Responsabilité 

Les personnes qui obtiennent la location pour le compte d’une association, d’une société ou d’un 

groupement sont personnellement et solidairement responsables avec ces derniers du paiement de 

la location, des autres charges et de tous les dommages, détériorations ou dégâts ainsi que de 

l’application du règlement concernant les locaux publics communaux. 

Il est obligatoire de contracter une assurance pour couvrir le risque de dégâts éventuels. 

Article 2.3 : Tarifications et Arrhes 

La tarification de la salle des fêtes et des espaces de spectacles est fixée par décision du Maire et est 

consultable sur le site de la Ville. Les arrhes versées à la signature du contrat correspondent à 30% 

du montant total théorique de la location, défini par le devis délivré ; elles sont conservées par la 

Ville de Fontainebleau et ne feront l’objet d’aucun remboursement, excepté lors d’une annulation 

du fait de la Ville pour cas de force majeure. 

III. MODALITES DE MISE A DISPOSITION DES ESPACES 

Article 3.1 : Visites préalables à la manifestation 

Toute demande d’accès doit faire l’objet d’une demande préalable par courriel à : 

theatre.location@fontainebleau.fr. 

Article 3.2 : Accès à la salle durant la période de mise à disposition 

Toute personne présente au titre d'une intervention sur la période de mise à disposition qui aura 

été définie (artistes, techniciens, personnels de production, occupants etc.) doit être munie d'un 

badge d'identification visible. Ces badges sont émis pour chaque manifestation par l’occupant. 

Article 3.3 : Etat des lieux 

Des états des lieux d’entrée et de sortie figurent dans un document unique dit « état des lieux », il 

est signé conjointement par la Ville et l’occupant à l’entrée et à l’issue de la manifestation. Ce 

document sert de référence pour toute évaluation de dégradation ou de non-conformité. 

Article 3.4 : Accès du public et billetterie 

Les conditions d’accès du public sont prévues à l’article 5.5. L’occupant est responsable de la 

gestion de sa propre billetterie. 

Pour respecter la capacité d’accueil, tous les spectateurs (enfants y compris) doivent 

impérativement être en possession d'un billet (à titre onéreux ou gratuit) pour occuper une place 
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fixe dans la salle de spectacle. Les escaliers, les espaces de circulation et les espaces en fond de 

salle, ne peuvent en aucun cas accueillir le public et doivent rester libres.  

Les éventuels litiges issus de la gestion du public et/ou de la billetterie sont de la responsabilité 

pleine et entière des occupants. En cas d'annulation de la manifestation visée par la convention de 

mise à disposition, pouvant entraîner le remboursement des billets, ce remboursement est de la 

responsabilité pleine et entière de l’occupant. L’occupant assurera une communication, sur le lieu 

de la manifestation et dans la presse, de l’annulation du spectacle. 

Article 3.5 : Droits d’auteurs et obligations fiscales 

Les organisateurs de manifestations musicales, théâtrales et chorégraphiques sont responsables de 

la déclaration et du paiement des droits d’auteur ainsi que des impôts à la source des artistes. 

Article 3.6 : Fonctions du personnel de la ville de Fontainebleau 

Le personnel du Théâtre municipal de Fontainebleau est composé d’un régisseur général, de 

régisseurs plateau et lumière et d’ouvreurs. Ils ont pour mission d’assurer l’ouverture et la 

fermeture de l’établissement, l’accueil de l’organisateur, la préparation, la propreté et la 

surveillance du bâtiment et de ses équipements et de garantir le respect des règles de sécurité ERP 

(Etablissement recevant du public) pendant la présence de tout public. Ils ne déchargent pas le 

matériel de l’organisateur et ne participent pas au montage/démontage (hormis manipulation des 

machineries de scène, perches et ponts motorisés). 

Les régisseurs participent à la mise en œuvre des dispositifs techniques nécessaires à la conduite et 

la sécurité de la manifestation. Ils assurent l’alimentation et la sécurité électrique du bâtiment 

pendant les manifestations. Lors de manifestations organisées par une structure non-détentrice 

d’une licence d’entrepreneur de spectacle vivant, les régisseurs peuvent assurer la conduite son ou 

lumière. Ne connaissant pas le spectacle, il est impératif de désigner une personne qui pourra les 

guider et/ou de fournir tous types de documents nécessaires au bon déroulé du spectacle (conduite 

lumière, tops son, déroulé du spectacle, plan de feu, plan de scène…). 

Lorsque l’occupant est un professionnel du spectacle (détenteur d’une licence d’entrepreneur de 

spectacle), les régisseurs mettent les équipements à disposition de celui-ci et en supervisent 

l’installation, dans le respect des règles de sécurité en vigueur. Ils n’assurent pas les régies son et 

lumière.  

Article 3.7 : Conditions d’utilisation du matériel  

La salle de spectacle est dotée de matériel (son, lumière et logistique) défini dans sa fiche 

technique. L’utilisation par l’occupant dudit matériel se fait obligatoirement en présence des 

régisseurs de la Ville de Fontainebleau. A condition que les règles de sécurité soient respectées, les 

matériels mis à disposition ne pourront être déplacés par l’occupant qu’après accord de l’agent de 

la Ville. Ils sont remis à leur place initiale par l’occupant à la fin de la manifestation. Le temps 

nécessaire à l’installation et à la remise en place du matériel déplacé par l’occupant sera 

comptabilisé et à la charge de celui-ci. 

Article 3.8 : Téléphonie 

L’installation téléphonique du lieu est réservée aux besoins de la Ville. L’occupant doit prévoir les 

moyens nécessaires pour assurer ses propres communications. 

Article 3.9 : Fin de mise à disposition et restitution des locaux  

A l’issue de la manifestation, les locaux devront être vidés de tout mobilier et objet appartenant à 

l’occupant. Ils seront rendus dans un état de propreté convenable. Dans le cas contraire et après 

constat par la Ville à l’issue de la manifestation, une prestation de nettoyage complémentaire sera 
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facturée à l’occupant sur la base d’un dépassement horaire de la grille tarifaire de la salle. Cela sera 

précisé dans l’état des lieux de sortie. 

Toute dégradation survenue du fait de la mise à disposition sur les biens mobiliers ou immobiliers 

sera imputable à l’occupant. L’occupant est tenu de remettre à ses frais les lieux en l’état. En cas de 

non-respect par l’occupant de cette obligation, la Ville utilisera toutes les voies de droit pour faire 

procéder à l’enlèvement des installations et à la remise des lieux en leur état primitif, et ce aux frais 

de l’occupant. 

A l’issue de chaque mise à disposition, les agents de la Ville habilités procèdent à la fermeture de la 

salle et la mise hors service des équipements techniques. 

IV. CONDITIONS D’UTILISATION DES ESPACES 

Article 4.1 Captation 

Toute captation (enregistrement audio, vidéo) de tout ou partie d’une manifestation doit faire 

l’objet d’une demande préalable à renseigner dans la convention de mise à disposition et d’une 

autorisation écrite de la Ville. 

Article 4.2 : Restauration  

Les loges sont les seuls espaces permettant la restauration des équipes techniques et des artistes. 

Les bouteilles de gaz inflammables et les réchauds à carburant liquide ou solide sont interdits.  

La restauration des groupes peut être autorisée dans la salle des fêtes et le bar de la salle des fêtes 

sur autorisation expresse de l’équipe du Théâtre. Aucune boisson ni nourriture ne doit être 

consommée dans la salle de spectacle. 

Article 4.3 : Consommation de tabac et substances illicites 

Il est strictement interdit de fumer dans l’ensemble des espaces intérieurs du Théâtre municipal. 

Toute utilisation ou consommation de substances illicites est strictement interdite et conduit à 

l’exclusion définitive du Théâtre. 

Il est autorisé de fumer aux abords du Théâtre. Tout déchet ou mégot devra être ramassé par 

l’occupant. Tout déchet laissé au sol entrainera la facturation d’une prestation de ménage 

complémentaire. 

Article 4.4 : Débit de boissons et ventes de produits 

L’installation de débits de boisson temporaires est interdite sauf exceptions après accord préalable 

de la Ville de Fontainebleau. L’occupant doit justifier des licences correspondantes aux produits 

commercialisés. Les contenants en verre sont interdits.  

Toute occupation du lieu pour une activité commerciale doit être déclarée au préalable et actée 

dans la convention de mise à disposition. 

Article 4.5 : Animaux 

A l’exception des animaux prévus pour les manifestations et dans la mesure où ils ne présentent 

aucun risque pour les personnes présentes ou la préservation des lieux, les animaux sont interdits 

dans l’équipement. Les chiens-guides et les chiens d’assistance sont accueillis avec leur maître. 

Article 4.6 : Sondages, enquêtes, distribution de tracts et affichage 

Les sondages d'opinions et interviews ne sont pas autorisés dans l'enceinte de l’équipement. 

De même, toute action de promotion, distribution de tracts ou prospectus qui ne soit pas du fait de 

la Ville de Fontainebleau, est autorisée exclusivement aux abords directs du bâtiment à condition 

de ne pas gêner l’accès et la sécurité du public à l’équipement. 

L'affichage sauvage sur les émergences d'équipements publics est interdit (mobilier urbain, 

panneaux et feux de signalisation, armoires électriques, conteneurs à déchets, équipements 
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postaux, panneaux de travaux, murs…). Pour maintenir en bon état tous les espaces du Théâtre 

municipal, il est interdit d'apposer des inscriptions ou des affiches sur tout bien meuble ou 

immeuble.  

Il est interdit d'utiliser les espaces ou équipements du site d'une manière non conforme à leur 

destination et d'une manière générale, d'entreprendre toute action susceptible d'entraîner une 

dégradation des lieux et équipements. Une procédure d'enlèvement d'office et immédiate aux frais 

du contrevenant sera mise en œuvre sans préjudice de poursuites pénales. 

Article 4.8 : Tranquillité publique et ordre public 

Tout comportement ou fait contraire à l’ordre public ou à l’intégrité et la dignité des personnes et 

des biens est interdit et susceptible de poursuites. 

Si des désordres se produisent pendant l’occupation d’un des espaces du Théâtre municipal, 

l’administration du Théâtre municipal de Fontainebleau ou ses représentants feront évacuer 

immédiatement les locaux loués, sans que le l’occupant puisse prétendre à une indemnité 

quelconque ni au remboursement des sommes déjà versées, le montant de la location étant exigible 

dans sa totalité.  

L’occupant s’engage à assurer l’expulsion immédiate de toute personne causant du désordre ou du 

scandale : comportement et propos inappropriés, dangereux, menaçants, insultants, état 

d’ébriété… 

L’occupant s’engage à veiller au respect du voisinage et à éviter toutes nuisances sonores pouvant 

entraîner l’indisposition des personnes habitant à proximité du Théâtre municipal et à assumer 

l’ensemble des conséquences qui pourraient en résulter. 

Article 4.9 : Conséquences de l’annulation d’une manifestation pour fait de grève 

La Ville de Fontainebleau ne pourra être tenue pour responsable en cas d’annulation d’une 

manifestation liée à l’exercice du droit de grève de ses agents. La Ville de Fontainebleau informera 

tout occupant, dès qu’elle en aura connaissance, de l’existence d’un préavis de grève pouvant 

impacter le bon fonctionnement du Théâtre municipal. Cette information ne préjuge en rien du 

maintien de la manifestation concernée. 

Après l’information délivrée par la Ville de Fontainebleau, en cas de risque sur le maintien de la 

manifestation prévue le jour de grève, l’occupant pourra : 

- Maintenir la manifestation malgré le risque d’annulation. En cas d’annulation effective, 

l’occupant ne sera pas facturé, les arrhes sont non remboursables.  

- Annuler la manifestation. Cette annulation du fait de l’occupant déclenchera tout de même 

la facturation ; les arrhes sont non remboursables. 

Article 4.10 Règles de bon usage 

Il est formellement interdit de :  

- fabriquer, de construire et de peindre des décors dans les locaux du Théâtre municipal ; 

- manger ou de boire dans la régie et dans la salle de spectacle ; 

- encombrer les sorties de secours ; 

- déplacer sans autorisation le mobilier du Théâtre municipal ; 

- poser et déposer des vêtements (manteaux, vestes et autres) sur les rambardes des balcons 

des différents niveaux ; 

- toucher aux appareils de chauffage, d’éclairage, de lutte contre le feu et de sonorisation ; 

- fixer aux murs, meubles, boiseries, planchers, galeries, plafonds, portes et fenêtres, des 

objets quelconques de quelque manière que ce soit. Les locaux ne peuvent être décorés sans 

une autorisation préalable spéciale. Aucune banderole ni enseigne ne peut être apposée à 
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l’extérieur du bâtiment et en dehors de l’espace prévu à cet effet sans l’accord de 

l’administration du Théâtre municipal de Fontainebleau. 

- utiliser brouillard scénique, pyrotechnie, flammes vives, feu ; 

- utiliser de la fumée de scène ; 

- utiliser la borne d’accueil « billetterie » pour sa propre billetterie ou tout autre usage, celle-

ci étant réservée à l’utilisation par l’administration du Théâtre ; 

- obstruer la grille arrière du bâtiment rue de Ferrare ; 

- encombrer la cour intérieure par des poubelles, tables, véhicules ou tout autre objet 

obstruant l’accès pompier ; 

- apposer des affiches sur les murs, fenêtres etc… ou tout autre espace non prévu à cet effet 

(les panneaux d’affichage peuvent être mis à disposition sur demande) ; 

- introduire des landaus, poussettes, sac à dos etc. dans la salle de spectacle, ceux-ci devront 

être déposés au vestiaire ; 

- utiliser les espaces (bureau, couloirs) du service administratif et l’entrée des artistes comme 

loges ou entrepôt ; 

- crier et courir dans l’ensemble des espaces du bâtiment ; 

Article 4.11 Encadrement des groupes de mineurs 

L’occupant a la responsabilité totale des mineurs qu’il encadre. Il doit s’assurer d’un 

nombre suffisant d’accompagnateurs majeurs pour veiller au respect du présent règlement. 

Il accueille les enfants et s’assure de leur départ avec leur représentant légal. Il organise les 

arrivées et les départs des mineurs de façon groupées et encadrées. 

V. REGLES DE SECURITE 

Article 5.1 : Sécurité des établissements recevant du public (ERP) 

Les espaces du Théâtre municipal sont soumises à la législation relative à la sécurité contre les 

risques d’incendie et de panique dans les ERP. L’utilisation de ces espaces par les occupants 

impose de connaitre les règles et normes en vigueur, de les respecter et de les faire respecter par 

toute personne sous leur responsabilité. 

Les capacités maximales des espaces et de la scène sont définies ci-après : 

Salle de spectacle 

479 places assises 

Attention : les jauges de la salle de spectacle et du foyer sont 
cumulatives. L’ensemble des deux espaces ne peut recevoir que 
479 spectateurs en totalité, soit 379 personnes dans la salle de 
spectacle si 100 personnes au foyer. 

Plateau, espace scénique et loges 
90 personnes (personnel technique inclus) dont 60 personnes 
maximum sur le plateau 

Loges 26 personnes (2 loges de 10, une loge de 4, une loge de 2) 

Salle des fêtes, hall Tavernier, bar rdc 200 personnes assises / 600 debout 

Foyer 100 personnes 

La jauge de la salle de spectacle diminue d’autant de personnes accueillies au foyer. 

L’occupant s’engage à utiliser les espaces ainsi que le matériel mis à disposition dans des 

conditions normales d’utilisation. Seuls les espaces prévus dans la convention de mise à disposition 

peuvent être investis, à l’exclusion de tous les autres.  
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Article 5.2 : Décors et matériel 

Tout décor ou matériel extérieur, apporté par l’occupant doit correspondre aux normes 

d’homologation non-feu en vigueur imposant une classification de réaction et de résistance au feu 

(PV au feu à fournir dès l’arrivée dans la salle). Aucun décor ou matériel ne peut dépasser l’emprise 

de la scène. Tout matériel entrainant des salissures conséquentes entrainera la facturation d’une 

prestation de ménage complémentaire. 

Article 5.3 : Plan Vigipirate 

En période d'application du plan Vigipirate, le personnel de l’occupant désigné à la sécurité peut 

demander à tout moment et en tout endroit de l’équipement au public d'ouvrir les sacs et d'en 

présenter le contenu. Toute personne qui refuserait de se conformer aux mesures de contrôle en 

vigueur se verrait refuser l'entrée de l'équipement. 

Article 5.4 : Notice de sécurité pour les évènements exceptionnels 

Les manifestations à caractère exceptionnel doivent faire l’objet d’une validation par la ville de 

Fontainebleau. Le service désigné instruit une notice de sécurité qui sera présentée, selon la 

catégorie de l’équipement, pour avis à la Commission Départementale ou Communale de Sécurité 

et d’Accessibilité. Pour respecter le calendrier desdites commissions, il est nécessaire de présenter 

la demande 3 mois avant la date de la manifestation. Le contrat de mise à disposition engageant la 

Ville de Fontainebleau ne pourra être exécuté en l’absence d’une décision favorable de la 

commission de sécurité et la Ville ne pourra être tenue responsable de l’inexécution du contrat. 

Article 5.5 : Implantation particulière de dispositif technique 

L’implantation de tout dispositif supplémentaire (matériel, régie déportée ; table de projection ; 

pieds de caméras, etc.) pour lequel un emplacement n’est pas expressément prévu doit faire l’objet 

d’une demande préalable à la ville de Fontainebleau 3 à 6 mois avant la date de la manifestation, 

sous peine de ne pouvoir être prise en compte. Les sièges condamnés par le dispositif ne peuvent 

être occupés par des spectateurs. Aucun dispositif de dépôt de matériel ne peut être admis dans les 

circulations. 

Article 5.6 : Sécurité et accès du public 

Le public se définit comme « toutes personnes admises dans l’équipement à quelque titre que ce 

soit en plus du personnel ». Le public n’est pas autorisé dans les volumes artistiques, techniques et 

administratif. 

La gestion du public, en amont, pendant et après la manifestation est de la responsabilité exclusive 

de l’occupant y compris à l’extérieur de l’équipement. Il a la charge des flux d’entrée et de sortie du 

public. L’occupant veille à ce que les portes soient déverrouillées et praticables en permanence dès 

l’admission du public et que les dégagements, escaliers et couloirs desservant les espaces et 

conduisant aux portes de sorties soient maintenues libres de tout encombrement pendant la 

manifestation. 

Les personnes désignées à la sécurité par l’occupant sont responsables de la gestion des publics, 

elles gèrent toutes les demandes présentées par le public. 

Selon le contexte national, le type d’évènement ou la jauge attendue, la Ville de Fontainebleau peut 

exiger la présence d’un agent de sécurité. 

Article 5.7 : Service sécurité incendie 

Lors d’une manifestation, la Ville de Fontainebleau, chargée de la sécurité incendie de l’ERP, a 

l’obligation de prévoir un nombre d’agents SSIAP-1, conformément à l’article L14 du règlement 

ministériel du 25 juin 1980 modifié. En cas d’incident de fonctionnement nécessitant la prise en 
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charge sécurité de l’équipement, les seules personnes à dialoguer avec les services de secours sont 

les régisseurs, l’astreinte d’exploitation et les agents du prestataire chargés du poste de contrôle de 

sécurité le cas échéant. 

Article 5.8 : Procédure en cas d’incident ou d’accident 

Tous les incidents, accidents, anomalies relevées doivent être inscrits par le personnel sur le 

registre du service en précisant : la date et l’heure, le type, les causes et les conséquences. En cas 

d’alerte incendie le régisseur de la salle applique les consignes générales et particulières de 

sécurité. La Ville de Fontainebleau ne saurait être tenue pour responsable des éventuels vols subis 

par l’occupant et/ou par le public lors des manifestations organisées. De la même façon, elle ne 

saurait être tenue pour responsable des éventuels dommages causés par une utilisation inadéquate 

de la salle ou du matériel mis à disposition. 

VI. SANCTIONS 

Article 6.1 : Sanctions 

Les agents habilités de la ville de Fontainebleau sont autorisés à prendre toutes les mesures 

nécessaires pour faire cesser tout manquement aux dispositions du présent règlement ou aux 

clauses de la convention de mise à disposition.  

Tout manquement à l’un des articles des documents précités pourra être sanctionné par le refus de 

toute nouvelle demande de mise à disposition de salle municipale et faire l’objet de poursuites. 

En outre, en cas de non-respect de l’obligation d’assurance prévue à l’article 2.2.2, le Maire de 

Fontainebleau pourra résilier la convention de mise à disposition sans indemnité. 

 

VII. MENTIONS OBLIGATOIRES 

Article 7.1 : Communication et identification du soutien de la Ville 

Les supports de communications des manifestations accueillies gracieusement au Théâtre 

municipal doivent obligatoirement afficher le soutien de la ville de Fontainebleau en apposant le 

logo de la Ville, fourni par le service communication, en bas des supports et mentionner « avec le 

soutien de la ville de Fontainebleau ».  

Tout support doit être validé par le service communication de la Ville de Fontainebleau avant 

diffusion. En cas de non-respect, la Ville se réserve le droit d’exiger la modification ou le retrait des 

supports diffusés. 

 

Article 7.2 : Captation vidéo  

Toute captation audiovisuelle au sein du Théâtre à des fins de communication ou de promotion 

doit être autorisée par écrit par la Ville de Fontainebleau. La vidéo doit stipuler lisiblement qu’elle 

a été tournée au Théâtre municipal de Fontainebleau. 

 

Article 7.3 : Photographies 

Toute photographie des espaces du Théâtre, intérieurs ou extérieurs, à des fins de publications, 

doivent faire l’objet d’une autorisation écrite de la Ville de Fontainebleau.  

 

Article 7.4 : Protection des données personnelles 

Dans le cadre de la mise à disposition du Théâtre municipal, des données personnelles peuvent être 

collectées auprès des occupants (nom, prénom, coordonnées, fonction, pièces administratives, etc.) 

pour les besoins de la gestion administrative, de la sécurité et de la communication des 

événements. 
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Ces données sont traitées par les services administratifs dans le respect du règlement général sur la 

protection des données (Règlement UE 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 

2016). 

Elles sont conservées pendant 10 ans et sont destinées au service administratif du Théâtre 

municipal. 

 

Conformément à la réglementation, chaque personne concernée dispose d’un droit d’accès, de 

rectification, d’opposition, d’effacement, de limitation et de portabilité de ses données en 

contactant : dpd@fontainebleau.fr. 
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Le règlement intérieur du Théâtre Municipal de 

Fontainebleau pour l’accueil des publics 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Généralités_____________________________________________ 

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions d’utilisation du Théâtre 
municipal de la Ville de Fontainebleau. Ces conditions sont destinées à assurer la sécurité des 
personnes et des biens, la préservation du Théâtre et la qualité de la prestation du service.  
Ce règlement est applicable dans son ensemble aux usagers et à toute personne étrangère au 
service dans le Théâtre (salle de spectacle, bar, salle des fêtes, accueil, loges, parvis).  
Toute personne ne respectant pas scrupuleusement ce règlement intérieur pourra se voir refuser 
l’accès ou être exclue, sans pouvoir prétendre au remboursement de son billet. 
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ARTICLE 1 – BILLETTERIE ET CONSOMMATIONS 

 

1.1 Billets 

1.1.1 Toute personne entrant dans la salle de spectacle doit être munie d’un billet papier ou 
numérique, hors personnel de l’établissement et doit le garder jusqu’à la fin de la 
représentation, celui-ci pourra lui être demandé à n’importe quel moment. 

1.1.2 Les tarifs des billets sont adoptés par l’autorité territoriale et ne peuvent être négociés. 

1.2 Annulation et remboursements 

1.2.1 Les billets ne sont ni repris ni échangés. 

1.2.2 Les remboursements ne peuvent avoir lieu que dans le cas d’annulation complète de 
la représentation par le Théâtre.  

1.2.3 En cas de report de date de représentation, les billets restent valables.  

1.2.4 Le Théâtre se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis la durée du 
spectacle, la distribution ou les horaires. Si le spectacle venait à être interrompu au-delà 
de sa première moitié aucun n’échange ni aucun remboursement ne sera proposé. 

 

1.3 Invitations attribuées par le Théâtre 

 
1.3.1 7 invitations par spectacle sont attribuées à la Ville de Fontainebleau jusqu’à la veille de 

la représentation.   
 

1.3.2 10 invitations par spectacle sont réservées pour la production et 6 invitations sont 
réservées pour le Théâtre. 

 

1.4 Tarifs du bar du Théâtre 

1.4.1 Les tarifs des consommations sont adoptés par l’autorité territoriale et ne peuvent être 
négociés. 

ARTICLE 2 - SECURITE ET ACCES AUX LOCAUX DU PUBLIC 

 

2.1 Horaires 

2.1.1 Les horaires d’ouverture du Théâtre sont adoptés par arrêté municipal.  
 
2.1.2  Le bar du Théâtre sera ouvert 1h avant le début du spectacle et fermera 1h après la fin 

du spectacle.   
 
2.1.3  La billetterie est ouverte aux mêmes horaires que ceux d’ouverture du Théâtre. Les soirs 

de spectacles, la billetterie est ouverte une heure avant le lever de rideau.  
Pour tout motif sérieux tenant au bon fonctionnement du service public, ces horaires 
sont susceptibles d’être modifiés. 

2.1.4 L’ouverture au public pour l’accès aux places est réalisée généralement 25 minutes avant 
l’heure de début de spectacle.  
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2.2 Modalités d’accès 

2.2.1 L’acquisition d’un billet implique l’adhésion au présent règlement du Théâtre, 
consultable en ligne, à l’entrée du Théâtre, ou bien sur simple demande auprès de 
l’administration. 

2.2.2 L’acquisition d’un billet implique l’adhésion aux conditions générales de vente, 
notamment, les prescriptions concernant la validité du billet ainsi que les modalités et 
droits en découlant. 

2.2.3 Le bar est ouvert uniquement pour les personnes munies d’un billet du spectacle du 
jour. 

2.2.4 La vente d’alcool aux mineurs est interdite en vertu de l’article L. 3342-1 du code de la 
santé publique. 

2.2.5 Sauf cas exceptionnel, il est formellement interdit de rentrer dans la salle sans être 
accompagné d’un personnel de salle.  

2.2.6 Les enfants de moins de 10 ans doivent être accompagnés d’un adulte.  

2.2.7 Les mineurs seuls ou accompagnés restent sous la responsabilité de leurs parents ou des 
personnes encadrantes en vertu de l’article 1242 du Code Civil.  

2.2.8 L’accès aux animaux n’est toléré que pour les chiens guides des personnes malvoyantes.  

2.2.9 Les personnes âgées, ayant des problèmes cardiaques, de respiration ou bien 
d’articulations sont invitées à de ne pas acheter de places au-delà du deuxième balcon. 
Les personnes sujettes au vertige sont invitées à réserver des places dans les étages bas. 

2.2.10 Du personnel de salle se trouvant à chaque étage pendant la durée du spectacle, ainsi 
qu’un contrôleur dans le hall, les spectateurs sont invités à s’adresser à eux en cas de 
besoin. 

2.2.11 Les personnes à mobilité réduite peuvent bénéficier d’un passage rapide « prioritaire ».  

2.2.12  Toute sortie de l’enceinte du Théâtre est considérée comme définitive, sauf sur 
présentation d’un billet de spectacle conforme au jour et heure de la représentation.  

2.2.13 Les personnes désirant recevoir un autographe devront patienter à l’extérieur du 
Théâtre municipal. L’accès aux coulisses et loges ne se fait que sur invitation.  

2.3 Contrôles et mesures de sécurité 

2.3.1 Il est strictement interdit d’introduire dans l’enceinte du Théâtre, des armes, des 
substances explosives, inflammables, volatiles, des bouteilles, des récipients, des objets 
tranchants et de manière générale tout objet dangereux. De la même façon, il est 
strictement interdit d’introduire des signes ou banderoles, de nature politique, 
religieuse, idéologique ou publicitaire. 

2.3.2 Les publics du Théâtre s’engagent, expressément, à se soumettre à toutes mesures de 
contrôle ou de vérification destinées à assurer la sécurité des personnes et des biens 
dans l’enceinte du Théâtre de Fontainebleau. Dans ce cadre, une fouille pourra être 
effectuée au point de contrôle à laquelle le client devra prêter son concours. 

2.3.3 Le dépôt au vestiaire des objets volumineux, des sacs (autres que les sacs à mains), des 
casques de motocyclistes, des parapluies est obligatoire. 
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2.3.4 Des escaliers de secours sont à la disposition du public afin que l’évacuation se fasse 
plus rapidement, à l’extérieur du Théâtre. Les personnes sont invitées à repérer dès leur 
arrivée dans la salle les blocs lumineux de secours ainsi que la signalétique d’urgence 
affichée à plusieurs endroits dans le Théâtre. 

2.3.5 En cas d’attribution d’un tarif préférentiel, lors du contrôle, le client devra être muni 
d’une pièce d’identité avec photo en cours de validité et/ ou tout justificatif nécessaire.  

2.3.6 Les espaces du théâtre municipal sont soumis au respect des jauges de sécurité, 
conformément au procès-verbal de la commission de sécurité en vigueur au jour des 
représentations et se doivent d'être respectées. Ainsi, la jauge de la salle de spectacle est 
limitée à 480 personnes. Cette jauge inclut celle de l'espace du bar au premier étage qui 
est de 110 personnes. La jauge de la salle des fêtes est de 600 personnes en position 
debout et de 200 personnes en position assise. 

2.4 Retards 

2.4.1 Les portes de la salle seront fermées dès le début du spectacle et les spectateurs 
retardataires seront placés sans aucune garantie sur l’emplacement du siège mentionné 
sur leur billet ceci dans le souci de ne pas perturber le bon déroulement du spectacle. 

2.4.2 Au-delà de 30 minutes après le début du spectacle aucun retardataire ne sera admis. 
Aucun remboursement ne sera consenti à l’usager retardataire. 

2.5 Civisme 

2.5.1 Cinq minutes avant le début du spectacle le placement est libre.  

2.5.2 Il est interdit de changer de place à l’intérieur de la salle une fois le spectacle commencé. 

2.5.3 Il est interdit de manger ou de boire à l’intérieur de la salle du Théâtre. 

2.5.4 Conformément à la loi du 1er janvier 2008, il est interdit de fumer dans l’enceinte du 
Théâtre.  

2.5.5 La direction du Théâtre se réserve le droit de refuser l’entrée ou d’exclure de 
l’établissement toute personne ayant un comportement irrévérencieux envers le 
personnel de l’établissement.  

2.5.6 La direction du Théâtre de Fontainebleau se réserve le droit de refuser l’entrée à toute 
personne ivre, violente ou sous l’emprise de tout produit illicite. 

2.5.7 Toute personne ayant une attitude pouvant nuire au bon déroulement du spectacle et 
au confort du public sera immédiatement évacuée de la salle. 

2.5.8 Il est interdit de monter sur le plateau avant, pendant et après la représentation.  

2.5.9  Le client doit respecter les dispositions légales et réglementaires concernant les bonnes 
mœurs, la paix publique, l’hygiène et l’environnement lors des spectacles.  

ARTICLE 3 - PROPRIETE INTELLECTUELLE ET DROIT A L’IMAGE 

 

3.1 Propriété intellectuelle littéraire et artistique 

3.1.1 Conformément aux dispositions du droit de la propriété intellectuelle littéraire et 
artistique et du droit à l’image, il est interdit de photographier, filmer ou d’enregistrer 
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les spectacles à quelque titre que ce soit et par quelque moyen technique que ce soit. 
L’utilisation des téléphones portables (même en mode avion ou silencieux) est interdite 
dans la salle. 

3.2 Droit à l’image 

3.2.1 Les spectateurs sont informés qu’en cas de captation ou de tournage d’un film, d’une 
retransmission de la manifestation, leur image est susceptible d’y figurer. 

ARTICLE 4 - RESPONSABILITE ET SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DES 

DISPOSITIONS DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

4.1 Engagement de responsabilité 

4.1.1 Il est interdit de poser des objets (manteaux, vêtements, clés, programmes…) sur les 
rebords des corbeilles, balcons et galeries à l’intérieur de la salle. Le Théâtre décline 
toute responsabilité pour les dommages de quelque nature que ce soit, qui pourraient 
atteindre directement ou indirectement les effets, objets ou matériels apportés par le 
client. 

 
4.1.2 Le Théâtre décline toute responsabilité en cas de vols, pertes ou détériorations des 

biens. Tout objet oublié sera déposé à l’accueil du Théâtre et conservé pendant un mois. 
 
4.1.3 Les spectateurs sont responsables de tout dommage, direct ou indirect, qu’ils pourraient 

causer à l’occasion de sa présence au Théâtre et devra en répondre, civilement ou 
pénalement. 

 
4.1.4  En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, notamment des articles 

2.3.1, 2.5.4 et 3.1.1, le client engage sa responsabilité personnelle.  
 

4.2 Sanctions  

4.2.1 En cas de non-respect des dispositions du présent règlement, et notamment des articles 
1 à 3, le client sera exclu de la salle de spectacle.  

 

ARTICLE 5 - REGLEMENT GENERAL SUR LA PROTECTION DES DONNEES (RGPD) 

5.1  Conformément à l’article 27 de la loi N° 78-17 du 06 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés, les clients disposent d’un droit d’accès, de 
rectification, de suppression relative aux données les concernant. 

ARTICLE 6 - DISPOSITIONS FINALES ET LITIGES 

 

6.1  L’utilisation du Théâtre de Fontainebleau et de son bar implique, de la part du client, 

l’acceptation du présent règlement intérieur. Les agents permanents du Théâtre sont 

chargés de l’application du présent règlement intérieur. 

6.2  En cas de litige relatif aux dispositions du présent règlement, le Tribunal administratif 

de Melun est compétent.  

ARTICLE 7 - ENTREE EN VIGUEUR DU REGLEMENT 

 

7.1 Le présent règlement sera applicable à compter du 1er octobre 2025. 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

L’ASSOCIATION FUMBLES  

POUR L’ORGANISATION D’UN EVENEMENT LUDIQUE DANS LE 

CADRE DES IMPERIALES DE FONTAINEBLEAU EDITION 2025 

 
 
Entre les soussignés :   
 
La ville de Fontainebleau      
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur Julien 
GONDARD, maire, dûment habilité pour la signature de la présente convention par délibération 
N°25/104 du conseil municipal en date du 22 septembre 2025.  
 

Ci-après désignée « La Ville », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’association FUMBLES  
dont le siège social est sis au Centre de Loisirs de la Faisanderie, route de l’Ermitage, 77300 
Fontainebleau, représentée par Madame Véronique ROBERT, agissant en qualité de présidente, 
dûment habilitée aux fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « l’Association », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
L’Association est une association ludique fondée en 2005, dont le but est de promouvoir le jeu de 

plateau, le jeu de rôle ou le jeu de figurines auprès de tous les publics. 

L’Association participe activement au divertissement des Bellifontains et est engagée dans la vivacité 

de la Ville. 

La Ville, dans le cadre de la 5ème édition des Impériales, a souhaité une collaboration autour d’un 

évènement ludique au Théâtre et à la Charité Royale, qui se déroulera le samedi 15 novembre 2025 et 

dont la thématique est le Ier Empire et l’Egypte. 

L’animation jeux de plateau sera ouverte au grand public, gratuite avec entrée libre. 
La murder party sera ouverte au public adulte gratuitement sur inscriptions.  

 
Afin de régir les relations entre la Ville et l’Association il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la Ville et 
l’Association dans le cadre de l’édition 2025 des Impériales de Fontainebleau. 
 

Le partenariat est prévu dans le cadre de l’animation du samedi 15 novembre 2025 de 14h00 à 18h00 
dans la salle des fêtes du Théâtre et de 20h30 à 23h30 dans la salle de l’Atelier de la Charité Royale.  
 

Les animateurs seront au nombre de 10 pour une jauge maximum de 39 joueurs. 
 

Organisation des animations :  
 

- Salles des fêtes du Théâtre de 14h00 à 18h00 : Après-midi jeux Egypte / Napoléon 
 

• Jeux de plateaux « conquêtes napoléoniennes » :  

✓ 3 tables de jeu « Napoléon 1815 » -> 2 joueurs par table soit 6 joueurs maximum, 

✓ 2 tables de jeu « Through the ages » -> 2/4 joueurs par table soit 8 joueurs maximum, 

✓ 2 tables de jeu « La conquête de Napoléon » -> 3/5 joueurs par table soit 10 joueurs 
maximum. 

 

• Jeux variés thématique « Egypte » : 

✓ Sélection des jeux à faire, public visé « familles ». 
 

• Sous réserve : Jeux de figurines historiques  

✓ 3 tables de présentation + jeux -> 4/5 joueurs par tables soit 15 joueurs maximum. 

 

- Salle de l’Atelier de la Charité Royale de 20h30 à 23h30 : Murder party « Le pharaon 
maudit » 

 

• 19 personnes, uniquement pour les adultes. 
 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’association Fumbles 
 
2.1 L’Association s’engage à mettre en place, pour l’organisation de cette manifestation, le contenu et 
les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des obligations ci-après : 
 

- La co-construction des temps de jeux en fonction de la jouabilité et du public des jeux, 
- La présence de 10 animateurs, 
- La mise à disposition des jeux suivants : « Napoléon 1815 », « Through the ages », « la conquête 

de Napoléon », et sous réserve : jeux de figurines historiques, 
- Participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec le service Culture, pour mettre en 

œuvre les décisions prises collectivement, 
- Veiller aux comportements des animateurs et des joueurs, 
- Indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 

2.2 L’Association se conformera à l’ensemble de ses obligations relatives à l’exercice de son objet et 
occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce sujet. 
 

2.3 L’Association est seule responsable de tous les dommages subis ou causés dans le cadre de 
l’animation. 
 
2.4 L’Association couvre les risques ci-dessous pour le local mis à disposition à l’occasion de 
l’animation. 
 

1 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’Association : 
. dommages corporels, 
. dommages matériels et immatériels, 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers. 
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2 - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location. 
 
2.4 Dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville décline 
toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuelles résultant d’une 
défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. L’Association renonce à tout recours à 
l’encontre de la Ville. 
 

2.5 L’Association veillera à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la 
manifestation.  
 

2.6 L’Association veillera tout particulièrement à mettre en place un dispositif de sensibilisation du 
public quant aux précautions à prendre vis-à-vis de l’exposition « L’expédition de Bonaparte en 
Egypte (1798-1801) et la naissance de l’Egyptologie » installée dans l’Atelier. 
 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la ville de Fontainebleau 
 
3.1 La Ville s’engage à soutenir dans les conditions ci-après précisées l’animation objet de la présente 
convention. 
 

3.2 La Ville assurera l’accompagnement suivant : 
- Mise à disposition le samedi 15 novembre 2025, à titre gratuit de la salle des fêtes du Théâtre 

municipal (avec des tables et des chaises) ; et de la salle de l’Atelier de la Charité Royale, à noter 
que l’animation « Pharaon Maudit » aura lieu au sein de l’exposition « L’expédition de Bonaparte 
en Egypte (1798-1801) et la naissance de l’Egyptologie ». 

- Présence d’un agent de la Ville pendant toute l’activité.  
 

3.3 En matière de communication, la Ville s’engage à : 
- Relayer la communication autour de cette animation auprès des Bellifontains, par ses réseaux de 

communication digitale. 
- Prendre en charge de la communication de l’évènement intégré à la communication des 

Impériales de Fontainebleau : conception, impression et diffusion des supports. Prise en charge 
de la communication digitale. 

 

3.4 Les risquent encourus par les bâtiments sont couverts par l’assurance multirisques garantissant 
les biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire 
des immeubles.  

 

3.5 Les opérations de nettoyage des locaux seront assurées par la Ville. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise à disposition des locaux 
 
La salle des fêtes du Théâtre municipal sera mise à disposition de l’Association le samedi 15 novembre 
2025 de 14h00 à 18h00. 
La salle sera disponible à partir de 12h45 pour l’installation. 
 

La salle de l’Atelier de la Charité Royale sera mise à disposition de l’Association le samedi 15 novembre 
2025 de 20h30 à 23h30. 
La salle sera disponible à partir de 18h00 pour l’installation et un local spécifique sera proposé pour 
les repas des animateurs. 
 
 
ARTICLE 5 : Cession et sous-location 
 
La présente convention est conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée.  
 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à la date de signature des deux parties jusqu’au 16 novembre 
2025. 
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ARTICLE 7 : Conditions financières 
 
La mise à disposition de la salle des fêtes du Théâtre municipal et de la salle de l’Atelier de la Charité 
Royale se fait à titre précaire, révocable et gracieux. 
 
 
ARTICLE 8 : Résiliation de la convention  
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 

La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen 
d’une lettre recommandée adressée à l’association pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt 
général.  
 

La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
 
ARTICLE 9 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
 
 
ARTICLE 10 : Clause d’attribution de compétence  
 
Toute contestation relative à la présente convention, quant à son interprétation et/ou son exécution et 
quant à ses suites, relèvera de la compétence du Tribunal administratif de Melun. 
Les parties conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement 
après épuisements des voies amiables (conciliation, arbitrage…). 
 
 
ARTICLE 11 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
Le Maire de Fontainebleau,    La Présidente de l’association Fumbles 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Véronique ROBERT 
 

Madame Véronique ROBERT, représentant de l’association Fumbles atteste qu’il lui a été remis en 
mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et de la délibération 
N°25/104 du 22 septembre 2025, le………………………………………………… 
 
Signature :  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

ENTRE LA VILLE DE FONTAINEBLEAU ET   

LES AMIS DU CHATEAU DE FONTAINEBLEAU 

 
 
Entre les soussignés :   
 
La ville de Fontainebleau      
dont le siège est situé au 40, rue Grande, 77300 Fontainebleau représentée par Monsieur Julien 
GONDARD, Maire, dûment habilité pour la signature de la présente convention par délibération 
N°25/105 du conseil municipal en date du 22 septembre 2025.  
 

Ci-après désignée « La Ville », 
D’UNE PART, 

 
ET 
 
L’association les Amis du château de Fontainebleau 
dont le siège social est sis au Pavillon des Vitriers au Château de Fontainebleau, 77300 Fontainebleau, 
représentée par Monsieur Gérard TENDRON, agissant en qualité de président, dûment habilité aux 
fins des présentes,  
 

Ci-après désignée « Les Amis du château », 
D’AUTRE PART, 

 
 
PREAMBULE 
 
L’association les Amis du château de Fontainebleau, reconnue d’utilité publique depuis 2015 est une 

association cherchant à redynamiser ses multiples actions afin de faire connaitre le Château. 

L’association participe vivement à la dynamique touristique de la ville à travers l’attraction suscitée par 

le Château, et a fait connaitre sa volonté de s’associer pour la 3ème fois à la Ville pour les Impériales de 

Fontainebleau. 

La ville de Fontainebleau, dans le cadre de la 4ème édition des Impériales, a souhaité une nouvelle 

collaboration avec cette association autour d’une conférence ciblée pour les enfants, qui se déroulera le 

samedi 15 novembre 2025 à la Charité Royale, salle de l’Atelier, sur la thématique « Napoléon et la 

campagne d’Egypte ». 

L’entrée à cette conférence sera libre et gratuite pour tous, dans la limite des places disponibles.  

Afin de régir les relations entre la ville de Fontainebleau et l’association les Amis du château de 
Fontainebleau il a été convenu ce qui suit : 
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ARTICLE 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet de préciser les modalités de partenariat entre la Ville et l’les Amis 
du château. 
 
Le partenariat porte sur une conférence à destination des enfants sur la thématique de Napoléon et la 
campagne d’Egypte. 
 
La conférence est prévue le samedi 15 novembre 2025 de 11h00 à 11h40 dans l’Atelier à la Charité 
Royale dans le cadre des Impériales de Fontainebleau 2025. 
 
 
ARTICLE 2 : Obligations de l’association les Amis du château de Fontainebleau. 
 
2.1 Les Amis du château s’engagent à mettre en place, pour l’organisation de cette conférence, le 
contenu et les moyens suivants, pour en assurer la réussite, selon la liste des obligations ci-après : 
 
- mise à disposition du conférencier. 
- informer la Ville du contenu et du déroulé de la conférence. 
- participer le cas échéant aux réunions d’organisation avec la Direction des affaires culturelles, 

pour mettre en œuvre les décisions prises collectivement. 
- indemniser tout ou partie la commune pour les dégâts matériels éventuellement commis, les 

pertes ou vols constatés, eu égard au matériel prêté. 
 

2.2 Les Amis du château se conformeront à l’ensemble de ses obligations relatives à l’exercice de son 
objet et occupation des locaux, de telle sorte que la Ville ne puisse être inquiétée en aucune façon à ce 
sujet. 
 
2.3 Les Amis du château sont seuls responsables de tous les dommages subis ou causés dans le cadre 
de la conférence.  
 
2.4 Les Amis du château couvrent les risques ci-dessous pour le local mis à disposition à l’occasion de 
la conférence. 
  

a - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile pouvant incomber à l’association : 
. dommages corporels 
. dommages matériels et immatériels 
  dont vol et vandalisme sur biens, y compris vol sur les biens mobiliers 

b - conséquences pécuniaires de la responsabilité civile liée à l'occupation ou la location. 
 
2.5 Dans la mesure où la mise à disposition des locaux s’effectue de manière gracieuse, la Ville décline 
toute responsabilité quant aux dommages et conséquences financières éventuelles résultant d’une 
défaillance de ses installations et matériels mis à disposition. Les Amis du château renoncent à tout 
recours à l’encontre de la Ville. 
 
2.6 Les Amis du château veilleront à ce que les lieux soient utilisés conformément au programme de la 
manifestation.  
 
 
ARTICLE 3 : Obligations de la ville de Fontainebleau 
 
3.1 La Ville s’engage à soutenir dans les conditions ci-après précisées la conférence objet de la présente 
convention. 
 
3.2 La Ville assurera l’accompagnement suivant : 
- mise à disposition, à titre gratuit de l’Atelier à la Charité Royale avec la mise en place du matériel 

logistique le samedi 15 novembre 2025. 
- présence d’un référent à tout moment de la conférence pour apporter un soutien à une 

intervention d’urgence. 
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3.3 En matière de communication, la Ville s’engage à : 
- prendre en charge la conception, l’impression et la diffusion de la communication autour de cet 

évènement auprès des Bellifontains dans divers lieux de la ville et par ses réseaux de 
communication digitale. 

 
3.4 Les risquent encourus par le bâtiment sont couverts par l’assurance multirisques garantissant les 
biens communaux et la Ville assure ses obligations fiscales découlant de sa qualité de propriétaire de 
l’immeuble.  

 
3.5 Les opérations de nettoyage des locaux seront assurées par la Ville. 
 
 
ARTICLE 4 : Mise à disposition du local 
 
L’Atelier à la Charité Royale sera mis à disposition des Amis du château la journée du samedi 15 
novembre 2025 de 11h00 à 13h00.  
 
La salle sera disponible à partir de 10h pour l’installation logistique. 
 
 
ARTICLE 5 : Cession et sous-location 
 
La présente convention est conclue « intuitu personae », toute cession des droits en résultant ou sous-
location des lieux mis à disposition est formellement prohibée.  
 
 
ARTICLE 6 : Durée de la convention 
 
La présente convention prendra effet à compter de sa signature par les deux parties pour se terminer à 
l’issue de l’évènement, soit le 15 novembre 2025. 
 
 
ARTICLE 7 : Conditions financières 
 
La mise à disposition de l’Atelier à la Charité Royale se fait à titre précaire, révocable et gracieux. 
 
 
ARTICLE 8 : Résiliation de la convention  
 
En cas de manquement de l’une des parties à l’une des quelconques obligations essentielles aux termes 
des présentes, la présente convention pourra être résiliée de plein droit au gré de la partie lésée, quinze 
jours après une mise en demeure de s’exécuter adressée à la partie défaillante par lettre recommandée 
avec accusé de réception et demeurée infructueuse. 
 
La présente convention peut également être résiliée à tout moment par Monsieur le Maire au moyen 
d’une lettre recommandée adressée à l’association pour cas de force majeure ou tout motif d’intérêt 
général.  
 
La révocation pour des motifs d’intérêt général ne donnera lieu à aucune indemnisation. 
 
 
ARTICLE 9 : Modification de la convention – Avenant  
 
Chaque partie se réserve la faculté de proposer les modifications qu’elle estime nécessaires au bon 
fonctionnement du dispositif. 
 
Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant signé par les deux parties. 
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ARTICLE 10 : Clause d’attribution de compétence  
 
En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties 
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents, mais seulement après 
épuisement des voies amiables.  

 
 
ARTICLE 11 : Election de domicile  
 
Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile en leur siège 
social respectif. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Fontainebleau, le ___ / ___ / _______ en deux exemplaires.   
 
 
 
Le Maire de Fontainebleau,  Le Président de l’association les Amis du château 

de Fontainebleau 
          
  
    
 
     
Julien GONDARD     Gérard TENDRON 
 
 
 
 

M. Gérard TENDRON, représentant de l’association les Amis du château de Fontainebleau atteste qu’il 
lui a été remis en mains propres, à titre de notification, un exemplaire de la présente convention, et de 
la délibération N°25/105 du 22 septembre 2025, le………………………………………………… 
 
Signature :  
 
 
 

 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217701861-20250926-20250922CM105-DE
en date du 26/09/2025 ; REFERENCE ACTE : 20250922CM105


